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Lire le texte intégral du Discours Royal en pages 2 et 3

Dans son discours à l'occasion du 67ème anniversaire de la Révolution du Roi et du peuple 

S.M le Roi : J’appelle les forces
vives de la nation à faire preuve 
de mobilisation et de vigilance 

Si la tendance haussière perdure, la Commission scientifique chargée du suivi de l’évolution du
Covid-19 pourrait préconiser un retour au confinement, voire un durcissement des mesures sanitaires

Nos voeux

A l’occasion de la
Fête de la  Jeunesse,
«Libération» présente
ses voeux déférents à
S.M le Roi Mohammed VI
et à l’ensemble des
membres de la famille
Royale. Page 6
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Dans son discours à l'occasion du 67ème anniversaire de la Révolution du Roi et du peuple 

S.M le Roi : J’appelle les forces
vives de la nation à faire preuve
de mobilisation et de vigilance 
Si la tendance haussière perdure, la Commission scientifique chargée du suivi de l’évolution du
Covid-19 pourrait préconiser un retour au confinement, voire un durcissement des mesures sanitaires

Sa Majesté le Roi Mohammed VI
a adressé jeudi soir un discours 
à la nation à l’occasion du 67ème

anniversaire de la Révolution 
du Roi et du peuple.
En voici le texte intégral :

"Louange à Dieu, Prière et salut
sur le Prophète, Sa famille et Ses
compagnons.

Cher peuple, 
En ce même jour de l’an 1953, la

volonté de notre grand-père, Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed V, et de son
compagnon de lutte, notre père, Sa
Majesté le Roi Hassan II, que Dieu
ait leurs âmes, convergea avec celle
du peuple marocain, pour que naquît
une révolution historique dont le
mot d’ordre fut le rejet solennel des
plans coloniaux. 

Patriotisme sincère, esprit de sa-
crifice, solidarité et loyauté, telles fu-
rent les vertus électives de cette
glorieuse épopée qui visait à faire
émerger un Maroc libre et indépen-
dant. 

L’Histoire du Maroc est ainsi ri-
chement tissée d’événements qui
portent témoignage de la symbiose
parfaite entre le Trône et le peuple,
toujours unis face aux vicissitudes
du temps. 

C’est l’état d’esprit qui, lors des
premières phases de la pandémie du
Covid-19, a animé les Marocains qui

ont alors fait preuve d’engagement
et se sont collectivement engagés. 

Au cours de cette période de
crise, nous avons réussi, par nos ef-
forts conjoints, à atténuer l’impact
sanitaire et ses conséquences écono-
miques et sociales.

A ce titre, de larges franges de la
population ont bénéficié du soutien
de l’Etat. Nous avons initié un plan
ambitieux et inédit pour la relance
économique et nous avons impulsé
un grand projet pour la généralisa-
tion de la couverture sociale, au pro-
fit de tous les Marocains. 

A cet égard, nous insistons sur la
nécessité d’une bonne mise en
œuvre de ces projets, dans les délais
fixés. 

Cher peuple, 
Néanmoins, en dépit des efforts

déployés, la pandémie fait toujours
rage et le combat, inachevé encore,
s’inscrit toujours dans un contexte
difficile et sans précédent. 

Certes, nous étions cités en
exemple pour notre respect des me-
sures préventives et pour les résul-
tats probants que nous avons
enregistrés durant la période de
confinement. 

Ce bilan a été, pour nous, un
sujet particulier de fierté, notam-
ment au vu des bas niveaux du nom-
bre de décès et de la proportion des
individus atteints, comparativement
à ceux de nombreux autres pays.

Hélas, nous avons constaté que,
par la conjonction de plusieurs fac-
teurs, la levée du confinement s’est
accompagnée d’une multiplication
exceptionnelle des cas d’infection. 

En effet, certains ont confondu
levée du confinement et fin de la
maladie alors que d’autres ont affi-
ché un laisser-aller et un relâchement
inadmissibles. D’aucuns réfutent
même l’existence de la pandémie.

Il faut souligner ici que la maladie
est bien réelle ; soutenir l’inverse
nuit, non seulement à celui qui le
prétend, mais aussi à sa famille et à
ses compatriotes. 

Il convient aussi de rappeler que
les symptômes apparaissent chez
certains malades seulement 10 jours
après l’infection, voire plus. En
outre, le nombre élevé des cas
asymptomatiques accroît le risque de

propagation de la pandémie et re-
quiert, de ce fait, la plus grande vigi-
lance. 

De fait, cette maladie ne fait au-
cune distinction entre population ru-
rale et population urbaine, ni entre
enfants, jeunes et personnes âgées.
La réalité est qu’une frange impor-
tante de la population ne respecte
pas les mesures sanitaires préven-
tives adoptées par les pouvoirs pu-
blics comme le port du masque,
l’observation des règles de distancia-

tion sociale, l’utilisation des produits
d’hygiène et de désinfection. 

Ces comportements pourraient
être compris si les outils de préven-
tion étaient, soit indisponibles sur le
marché, soit coûteux. Mais, il se
trouve que l’Etat s’est scrupuleuse-
ment attaché à fournir ces produits
en abondance et à des prix très rai-
sonnables. 

L’Etat a en effet subventionné le
prix des masques et il a encouragé
leur production industrielle locale
pour qu’ils soient à la portée de tous. 

Ces attitudes irrationnelles sont
d’une part dénuées de civisme car
agir en bon citoyen, c’est avant tout
se soucier de la santé et de la sécurité
d’autrui ; elles traduisent d’autre part
un manque de solidarité car être so-
lidaire, ce n’est pas seulement aider
autrui matériellement, c’est surtout,
dans cette situation, éviter d’être po-
tentiellement un vecteur de contami-
nation pour les autres. 

De surcroît, ces postures pren-
nent à rebours les efforts fournis par
l’Etat, qui, Dieu soit loué, a réussi à
apporter son soutien à de nom-
breuses familles restées sans moyens
de subsistance. 

Toutefois, cet appui ne peut
continuer indéfiniment, car les aides
accordées par l'Etat excèdent ses res-
sources.

Cher peuple, 

Etre solidaire, ce n’est
pas seulement aider
autrui matériellement,
c’est surtout, dans cette
situation, éviter d’être
potentiellement 
un vecteur de 
contamination 
pour les autres

Agir en bon citoyen,
c’est avant tout 
se soucier de 
la santé et de 
la sécurité d’autrui

“

“
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Grâce Royale au profit de 550 personnes

A l'occasion de la commémoration de la Révolution du Roi et du peuple
de cette année 1442 H/2020 G, Sa Majesté le Roi Mohammed VI a bien voulu
accorder sa grâce à un ensemble de personnes condamnées par différents tri-
bunaux du Royaume. Ces personnes, au nombre de 550, se présentent comme
suit : 

* Les bénéficiaires de la grâce Royale qui sont en détention sont au nombre
de 472 détenus se répartissant comme suit :

- Grâce sur le reliquat de la peine d’emprisonnement ou de réclusion au
profit de 195 détenus

- Remise de la peine d'emprisonnement ou de réclusion au profit de 275
détenus

- Commutation de la peine perpétuelle en peine à temps au profit de 2 dé-
tenus 

* Les bénéficiaires de la grâce Royale qui sont en liberté sont au nombre
de 78 personnes se répartissant comme suit :  

- Grâce sur la peine d'emprisonnement ou son reliquat au profit de 37 per-
sonnes 

- Grâce sur la peine d'emprisonnement avec maintien de l'amende au profit
de 3 personnes 

- Grâce sur la peine d'amende au profit de 38 personnes.
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Parallèlement à l’allègement
du confinement, un ensemble de
mesures préventives a été dé-
ployé pour préserver la sécurité
des citoyens et enrayer la proli-
fération de la pandémie. Toute-
fois, nous assistons, avec
désappointement, à une recru-
descence des cas d’infection.

En effet, nous constatons
avec regret que la dégradation de
la situation sanitaire ne porte
guère à l’optimisme à cette date.
Et quiconque, cher peuple, te dit
le contraire est un affabulateur. 

De fait, au lendemain du dé-
confinement, le nombre des cas

confirmés, celui des cas graves et
celui des décès ont augmenté, en
peu de temps, plus de trois fois,
par rapport à la période de
confinement. 

De même, le nombre d’in-
fections parmi le personnel soi-
gnant a enregistré une hausse,
passant quotidiennement de 1
cas durant la période de confine-
ment, à 10 cas tout récemment. 

Si cette tendance haussière
perdure, la Commission scienti-
fique chargée du suivi de l’évo-
lution du Covid-19 pourrait
préconiser un retour au confine-
ment, voire un durcissement des
mesures sanitaires. 

Dans l’hypothèse où, Dieu
nous en garde, cette décision
difficile devait être prise, ses ré-
percussions sociales et écono-
miques seraient rudes pour
l’ensemble des citoyens.

Par ailleurs, à défaut d’un res-
pect rigoureux et responsable
des consignes sanitaires, le nom-
bre de contaminations et de
décès ira crescendo. Et alors,
malgré les efforts importants
des pouvoirs publics et du sec-
teur de la santé, les hôpitaux ne
seraient plus en mesure de faire
face à la pandémie.

Concomitamment aux me-
sures initiées par les pouvoirs
publics pour juguler la pandé-
mie, j’appelle les forces vives de

la nation à faire preuve de mobi-
lisation et de vigilance et, parti-
culièrement, à adhérer
unanimement aux efforts dé-
ployés à l’échelle nationale, afin
de sensibiliser la société, éveiller
sa conscience et l’encadrer. 

A cet égard, je souligne que
pour sortir de la situation ac-
tuelle et relever le défi de la lutte
contre la pandémie, chacun
devra observer une conduite ci-
vique, exemplaire et responsa-
ble.

Cher peuple, 
Dans le discours que je te

livre aujourd’hui, mon intention
n’est pas de t’adresser des re-
proches. Je tiens, plutôt, à te
faire part expressément de mes
appréhensions quant à une
éventuelle hausse exponentielle
des cas de contaminations et de
décès. Cette situation implique-
rait, à Dieu ne plaise, un retour
au confinement total, et risque-
rait de provoquer de notables ré-
percussions psychiques, sociales
et économiques. 

Afin de traverser cette
conjoncture difficile, et alors que
nous commémorons l’anniver-
saire de la Révolution du Roi et
du peuple, nous devons plus que
jamais nous remémorer les va-
leurs emblématiques d’abnéga-
tion, de solidarité et de loyauté
qui ont marqué de leur sceau
cette glorieuse épopée. 

Je suis intimement convaincu
que, emboitant le pas dans celui
de ces prédécesseurs illustres, les
Marocains sauront servir au
mieux les intérêts de notre peu-

ple et de notre pays, qu’ils seront
capables de relever le présent
défi, révélant ainsi leur civisme
et remplissant les devoirs d’une
citoyenneté agissante. 

Wassalamou alaikoum wa-
rahmatoullahi wabarakatouh".

Par la conjonction 
de plusieurs facteurs,
la levée du 
confinement s’est 
accompagnée 
d’une multiplication
exceptionnelle 
des cas d’infection

En dépit des efforts
déployés, la pandémie
fait toujours rage et 
le combat, inachevé
encore, s’inscrit 
toujours dans un
contexte difficile 
et sans précédent

La dégradation de 
la situation sanitaire 
ne porte guère 
à l’optimisme et 
quiconque dit 
le contraire est 
un affabulateur

“ “

“

Document

Félicitations Royales aux chefs
d'Etat des pays islamiques

A l'occasion du Nouvel an de l'Hégire 1442, Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, Amir Al Mouminine, a adressé des messages de fé-
licitations aux chefs d’Etat des pays islamiques, leur exprimant ses
meilleurs vœux de santé et de bonheur et priant le Tout-Puissant de
faire de cette année "une année de bienfaits, de santé et de paix pour
l'ensemble de la oumma islamique".
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Célébration de la Fête de la jeunesse 

Les jeunes au cœur
de la vision Royale

La Fête de la jeunesse, célébrée ce ven-
dredi par le peuple marocain, offre l’oc-
casion de mettre en avant l’engagement
des jeunes en tant que force active au

sein de la société et rappeler le rôle qui leur in-
combe dans le développement du pays et l’édifi-
cation d’un lendemain meilleur.

Cet évènement, qui marque cette année le
57ème anniversaire de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI, est également une opportunité pour
cette jeunesse de renouveler son attachement
aux idéaux et valeurs qui unissent le peuple ma-
rocain, incarnant ainsi l’espoir de toute une na-
tion dans sa marche irréversible vers le progrès,
la prospérité, le développement inclusif  et dura-
ble et la stabilité socioéconomique.

Célébrée le 21 août de chaque année, la Fête
de la jeunesse se veut, par ailleurs, un événement
national qui jette la lumière sur les acquis indénia-
bles en faveur de la valorisation et l’épanouisse-
ment de cette frange de la population sous la
conduite éclairée de SM le Roi qui n’a cessé, de-
puis son accession au Trône de ses glorieux ancê-
tres, de placer les préoccupations de la jeunesse
au coeur de la dynamique du renouveau du pays
et de la promotion des différents secteurs.

Cet engagement Royal a garanti les condi-
tions les plus favorables pour une insertion réus-
sie de la jeunesse dans les différents circuits de
la vie économique et sociale et pour une parfaite
intégration dans les différents domaines, culturel,
scientifique, spirituel, sportif  et artistique.

A cet effet, le secteur de la formation profes-
sionnelle s’est doté d’une  feuille de route pro-
metteuse de nature à lui permettre de continuer
à jouer pleinement son rôle en tant que levier es-

sentiel pour le développement social. Présentée
en avril de l'année dernière et relative au projet
de création des “Cités des métiers et des compé-
tences”, elle vise notamment à valoriser les ac-
quis du secteur de la formation professionnelle,
à mettre à niveau l’offre du secteur et à restruc-
turer les filières en fonction de leur pertinence
sur le marché de l’emploi. 

Le Souverain a, ainsi, consacré une place de
choix à une politique de proximité et de déve-
loppement humain dédiée à la jeunesse maro-
caine, à travers des formations qualifiantes lui
permettant de contribuer, pleinement et de ma-
nière efficiente, aux activités productives et au
développement de la société.

Par ailleurs, SM le Roi a veillé tout au long de
son règne à l’instauration de centres socio-édu-
catifs, de complexes socio-sportifs de proximité,
d’espaces de prise en charge des jeunes souffrant
de conduites addictives, d’espaces dédiés aux
nouvelles technologies de l’information et de la
communication, outre la promotion des activités
génératrices de revenus, des structures et d’ini-
tiatives qui consacrent l’approche clairvoyante
du Souverain.

Ces différents chantiers de développement
humain, qui témoignent du souci permanent de
S.M le Roi Mohammed VI de demeurer à
l’écoute des préoccupations spécifiques et légi-
times des jeunes, reflète également une détermi-
nation constante d’assurer un accès égal et
équitable aux différents services offerts par le
pays, notamment un enseignement et des soins
de santé de qualité.

Conscient de la place de la jeunesse en tant
que pilier fondamental du développement du

pays, le Souverain n’a ménagé aucun effort en fa-
veur de l’encadrement des jeunes Marocains de
manière à promouvoir leur créativité, valoriser
leurs potentialités et affûter leurs talents, pour
qu’ils puissent profiter pleinement de leurs droits
et remplir parfaitement les obligations de ci-
toyenneté qui sont les leurs, dans un climat de
dignité et d’égalité des chances.

La sollicitude Royale constante envers les
jeunes s’est traduite également par la place pri-
vilégiée qui leur a été consacrée dans la Consti-
tution de 2011, laquelle appelle les pouvoirs
publics à prendre toutes les mesures visant à élar-
gir et à généraliser la participation de la jeunesse
au développement durable et inclusif  du
Royaume.

Autre mesure phare du règne de SM le Roi
en faveur de la jeunesse, l’abaissement de l’âge
du vote de 20 à 18 ans, eu égard au rôle prépon-
dérant des jeunes dans le façonnement de l’ave-
nir politique, social et économique du Royaume.

Les jeunes Marocains établis à l’étranger ne
sont pas en reste. SM le Roi n’a eu de cesse d’in-
sister sur le rôle significatif  joué par cette frange
de la société, animée par l’ambition de contribuer
pleinement au développement de sa mère-patrie.

Cette volonté Royale clairvoyante envers la
jeunesse requiert en parallèle la mobilisation de
tous les intervenants, notamment les élus, les au-
torités locales, la société civile et les instances
partisanes qui sont appelés, plus que jamais, à re-
doubler d’efforts en vue de consolider le proces-
sus de réformes et d’aller de l’avant dans la
consécration des choix démocratiques tout en
encourageant les jeunes à participer à la gestion
de la chose publique.

A
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Un anniversaire qui met en avant
la Haute sollicitude de S.M le Roi
envers la vraie richesse du pays

La Fête de la Jeunesse, célébrée
ce vendredi par le peuple maro-
cain, est un événement phare
qui offre l'occasion de mettre en

avant la Haute sollicitude dont Sa Majesté
le Roi Mohammed VI n'a eu de cesse
d’entourer, depuis son accession au
Trône de ses glorieux ancêtres, cette
frange de la société considérée par le Sou-
verain comme la vraie "richesse du pays". 

La célébration de l'anniversaire du
Souverain permet ainsi de souligner la vi-
sion Royale en faveur de la promotion
des conditions des jeunes, placés au cœur
du processus de développement. 

Cet intérêt Royal porté à la jeunesse
s’est traduit à travers les différents projets
et initiatives lancés par S.M le Roi visant
à assurer l'épanouissement de cette
frange de la société, mais également dans
les différents discours Royaux qui insis-
tent sur le rôle des jeunes dans l’édifica-
tion du Maroc moderne. 

En effet, comme l’a souligné S.M le
Roi Mohammed VI dans son discours à
l’ouverture de la première session de la
2ème année législative de la 10ème légis-
lature, "la jeunesse s’affirme désormais

comme un nouvel acteur clé, et exerce
une influence significative sur la scène na-
tionale". 

Le Souverain avait aussi affirmé dans
un discours à la nation à l’occasion du
65ème anniversaire de la Révolution du
Roi et du peuple que "la jeunesse repré-
sente notre véritable richesse; loin d’être
un frein au développement, elle en
constitue le moteur", appelant à donner
à tout jeune marocain "espoir et
confiance en son avenir". 

La Haute sollicitude Royale envers
les jeunes s’est traduite aussi par l’appel
de S.M le Roi Mohammed VI à la néces-
sité de placer les questions de la jeunesse
au cœur du nouveau modèle de dévelop-
pement et à l’élaboration d’une stratégie
intégrée dédiée aux jeunes, qui permet-
trait de définir les moyens de promouvoir
efficacement leur condition. 

Cet engagement Royal en faveur de
la jeunesse s’est concrétisé par une forte
dynamique visant la mise en place d’in-
frastructures destinées à assurer aux
jeunes formation et qualification, telles
que les centres de formation, de qualifi-
cation et d’insertion, les institutions

socio-éducatives, les complexes socio-
sportifs de proximité, en plus d'activités
génératrices de revenus. 

L’une des actions reflétant cet intérêt
Royal en faveur de la jeunesse est le "Pro-
gramme intégré d’appui et de finance-
ment des entreprises" qui comporte
plusieurs mesures destinées à contenir et
à dépasser les difficultés qui entravent
l’accès au financement des jeunes por-
teurs de projets et des très petites et pe-
tites entreprises. 

La mise en place de ce programme est
intervenue suite aux Hautes orientations
Royales contenues dans le discours Royal
à l'occasion de l’ouverture de la session
parlementaire d’automne de l’année 2019
concernant la facilitation de l’accès des
jeunes entrepreneurs et porteurs de pro-
jets au financement. 

Dans le domaine de l’éducation et de
la formation, l’année 2020 a été marquée
par le lancement du programme des Cités
des métiers et des compétences (CMC),
qui nécessite un budget de 3,6 milliards
de dirhams et prévoit la réalisation de 12
CMC au niveau des différentes régions
du Royaume, qui seront des plateformes

de formation professionnelle multisecto-
rielles et accueilleront, chaque année,
34.000 stagiaires en formation. 

Pensé pour réunir toutes les condi-
tions nécessaires à une formation pro-
fessionnelle de qualité et répondant aux
besoins réels du marché de l’emploi, le
concept des CMC repose sur trois pi-
liers fondamentaux: une offre de for-
mation actualisée, des espaces
pédagogiques modernes et un capital
humain valorisé.

Ces trois piliers sont supportés par le
socle de la nouvelle gouvernance définie
pour les CMC permettant un rapproche-
ment effectif  entre l’OFPPT, l’entreprise
et la région et conférant à la Cité l’agilité
et la souplesse de gestion nécessaires
pour s’adapter – dans la durée – aux be-
soins d’un marché en perpétuelle évolu-
tion. 

Force motrice du pays par excellence,
la jeunesse, grâce à la vision audacieuse
de S.M le Roi, incarne désormais l'espoir
de toute une Nation dans sa marche irré-
versible vers le progrès, la prospérité, le
développement inclusif  et durable et la
stabilité socioéconomique.
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Habib El Malki : Les parlementaires doivent contribuer
aux engagements pris en faveur du développement 
Participation du président de la Chambre des représentants 
à la cinquième conférence mondiale des présidents de Parlements

Les parlementaires du
monde doivent contri-
buer activement à l'effort

collectif  visant à honorer les
engagements de développe-
ment durable à l'horizon 2030,
a souligné, mercredi, le prési-
dent de la Chambre des repré-
sentants, Habib El Malki.

S'exprimant lors de la cin-
quième conférence mondiale
des présidents de Parlements,
tenue par visioconférence sous
le thème "Les Parlements mo-
bilisés pour un multilatéralisme
plus efficace qui apporte la paix
et le développement durable
aux peuples et à la planète",
Habib El Malki a indiqué qu'à
peine cinq ans après l'adoption
de l'agenda 2030, le Maroc a
parcouru 70% du chemin pour
atteindre les Objectifs de déve-
loppement durable (ODD).
"Mais ce bilan d'étape positif
ne peut se consolider qu'à
l'aune d'un contexte régional et
continental sûr et stable", a-t-il
dit.  

Animé par cette conviction,
le Royaume partage son expé-
rience et son savoir-faire au ni-
veau régional et international et
apporte sa contribution à la
lutte contre l'insécurité qui
constitue un véritable frein au
développement durable et au
développement tout court, a re-
levé Habib El Malki.

"Le Maroc, qui a accueilli la
COP22, agit proactivement

face aux changements clima-
tiques en se souciant de ne pas
léguer un mauvais héritage éco-
logique aux générations fu-
tures", a souligné le président
de la Chambre, notant que le
développement spectaculaire
des énergies renouvelables au
Royaume est un modèle unique
en matière de transition énergé-
tique et une expérience pro-
bante qui préfigure
l'importance stratégique des
énergies propres dans les dé-
cennies à venir.

Dans le même sillage, Habib
El Malki a fait savoir que le
Royaume fait de son ancrage
africain historique un levier es-
sentiel de sa stratégie de déve-
loppement basée sur
l'appropriation commune des
défis et des perspectives de son
continent.

"Notre approche partena-
riale, savamment orchestrée par
S.M le Roi Mohammed VI, a
permis au Maroc, et lui permet
encore, de lancer en Afrique un
grand nombre de projets struc-
turants et solidaires qui impac-
tent positivement et
directement les conditions de
vie des populations", a-t-il
ajouté, relevant que le Royaume
a véritablement gagné le pari de
la coopération Sud-Sud, non
pas comme alternative à la coo-
pération Nord-Sud, mais en
vue d'une meilleure coopéra-
tion Nord-Sud.

Revenant sur la grande uti-
lité des TIC dans cette période
de crise sanitaire, Habib El
Malki a fait observer que la
Chambre des représentants du
Maroc, qui a franchi d'impor-
tantes étapes en matière de
parlement électronique, encou-
rage vivement le développe-
ment et la démocratisation des
TIC au niveau international
pour que la facture numérique
cesse d'être un frein au déve-
loppement et une source de
discrimination.

Ainsi, "cette conférence des
présidents tombe à point
nommé. C'est une tribune qui

nous permet de communiquer
de façon réaliste, mais sans ca-
tastrophisme, sur les retombées
de la pandémie de Covid-19 et
de mettre en exergue les pistes
à suivre pour renforcer la rési-
lience de l'économie mondiale
face à ce phénomène inédit", a-
t-il souligné.

Adopté en septembre 2015,
le Programme de développe-
ment durable à l'horizon 2030
est la déclaration la plus impor-
tante de l'Organisation des Na-
tions unies (ONU) sur les
multiples défis économiques,
sociaux et environnementaux
que le monde doit relever. 

Au cœur du Programme
2030 se trouvent les 17 ODD
déclinés en 169 cibles, qui vi-
sent à éliminer l'extrême pau-
vreté et à réduire drastiquement
d'autres formes de privation et
d’inégalité.

La cinquième conférence
mondiale des présidents de Par-
lements, organisée par l'Union
interparlementaire en coopéra-
tion avec l'ONU et le Parle-
ment autrichien, s'appuie sur les
résultats des précédentes confé-
rences mondiales et offre un
cadre unique pour le dialogue et
l'engagement parlementaires au
plus haut niveau. 

La CNOPS incitée à rembourser les frais médicaux liés au Covid-19
La Caisse nationale des organismes

de prévoyance sociale (CNOPS)
remboursera au profit de ses assu-

rés les frais des prestations médicales
liées à la pandémie du Covid-19.

Cette décision a été prise au terme
des consultations avec le ministre de
l'Economie, des Finances et de la Ré-
forme de l'administration, en consulta-
tion avec l'Autorité de contrôle des
assurances et de la prévoyance sociale en
ce qui concerne la note de service
n°23/2020 publiée le 12 août 2020, por-
tant sur le remboursement et la prise en
charge des prestations liées au virus, in-
dique le ministère et la CNOPS dans un
communiqué.

A cet égard, une réunion se tiendra la
semaine prochaine au niveau des com-
missions techniques issues de la Com-

mission interministérielle de pilotage de
la réforme et la gouvernance de la pro-
tection sociale, en présence des autorités
gouvernementales concernées et des or-
ganismes gestionnaires de l'Assurance
maladie obligatoire.

La réunion sera consacrée à l'étude
des possibilités d’assurer le rembourse-
ment et la prise en charge des prestations
relatives au Covid-19 au profit des assu-
rés, dans le respect des exigences médi-
cales et des normes financières propres
à garantir la continuité des prestations
garanties par les régimes d’assurance ma-
ladie obligatoire à moyen et long termes.

Elle portera également sur les modalités
et les voies permettant de préserver l’équi-
libre financier de la CNOPS pour qu’elle
puisse honorer ses engagements envers les
producteurs de soins et les assurés. 
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Khalid Aït Taleb : Le Maroc participe aux essais cliniques
du vaccin anti-Covid du laboratoire chinois CNBG
La signature de deux accords de

coopération entre le Maroc et
le laboratoire chinois "Sino-
pharm CNBG" (China Natio-

nal Biotec Group Company Limited), a
pour objectif  de faire participer le
Maroc aux essais cliniques d'un vaccin
anti-Covid-19, a indiqué, jeudi à Rabat,
le ministre de la Santé, Khalid Aït Taleb. 

Cette collaboration maroco-chinoise
permettra au Royaume d'assurer au ci-
toyen marocain d'être parmi les pre-
miers servis en matière de vaccination
contre le coronavirus, a-t-il déclaré à la
presse à l'issue de la cérémonie signature
via vidéo-conférence, simultanément à
Rabat et à Pékin, de ces accords.

Le Maroc sera à même, probable-
ment très prochainement, de produire
un vaccin dans le cadre d'échange d'ex-
pertise entre Rabat et Pékin, a-t-il
ajouté.

Se disant convaincu que le retour à
la situation normale d'avant-covid ne se
fera qu'avec un vaccin, M. Ait Taleb a
souligné que ce vaccin est très promet-
teur puisqu'il a déjà été approuvé par
plusieurs pays. Le ministre a en outre re-
levé que les essais du vaccin porteront,
dans un premier temps, sur des volon-
taires dès la semaine prochaine, ajoutant

que les accords conclus permettront au
Maroc d'avoir son propre vaccin dans
les meilleurs délais.

La cérémonie de signature de ces ac-
cords entre le Maroc et la Chine se veut
le lancement d'une première expérience
d'essais cliniques de vaccins dans le
Royaume qui dispose d'un arsenal juri-
dique conséquent en la matière, a tenu
a préciser M. Aït Taleb.

La cérémonie de signature de l'ac-
cord entre les deux parties marque l'ex-
cellence des relations stratégiques entre
la Chine et le Maroc dans le domaine de
la coopération contre la Covid-19 qui
entre dans une nouvelle phase, a de son
côté souligné, dans une déclaration si-
milaire, le chargé d'Affaires de l'Ambas-
sade de la Chine à Rabat, Jun Mao.

Depuis l'apparition de l'épidémie, la
Chine et le Maroc ont entamé une coo-
pération étroite et fructueuse, a tenu à
préciser le diplomate chinois, relevant
que les deux ministres des Affaires
étrangères ont eu plusieurs conversa-
tions téléphoniques pour mettre en
place une coopération concrète.

S'agissant du vaccin anti-Covid-19,
M. Mao a relevé que les deux parties
pourront approfondir la coopération à
travers ces essais cliniques de même
qu'ils pourront aboutir à des résultats
satisfaisants le plus tôt possible et pro-
fiter aux deux peuples.

Intervenant lors de cette cérémonie
de signature d'accords, le ministre des
Affaires étrangères, de la Coopération
africaine et des Marocains résidant à
l'étranger, Nasser Bourita a tenu à met-
tre en exergue le partenariat stratégique,
conclu en mai 2016 à Pékin, par S.M le
Roi Mohammed VI et le Président Xi
Jinping, qui a marqué un saut qualitatif
dans les relations sino-marocaines. 

La coopération très étroite "qui n’a
failli à aucun moment", même au plus
fort de la pandémie, en est la démons-
tration au quotidien, a-t-il fait remar-
quer, relevant que le Maroc et la Chine
ont fait le choix de "faire front, active-
ment et solidairement, face à ce défi
unique dans l'histoire de l’humanité". 

Ces accords s'articulent autour de
trois volets à savoir la coopération en
matière d’essais cliniques de Phase III
du vaccin anti-Covid-19 et une coopé-
ration globale alors que le troisième
volet concerne une volonté de s’ouvrir
au Sud et au Nord.

Ces accords ont été signés en pré-
sence du président-directeur général
du Groupe BMCE Bank of  Africa,
Othman Benjelloun et de la prési-
dente-directrice générale de SO-
THEMA, Lamia Tazi.

Portes closes à Casablanca,
Marrakech et Béni Mellal
Sur la base des conclusions des

opérations de suivi quotidien et
d’évaluation menées par les comi-
tés de veille et de suivi, et suite à

l’apparition de nouveaux foyers infectieux
dans plusieurs villes dont Casablanca,
Marrakech et Beni Mellal, et eu égard aux
besoins sanitaires urgents, il a été décidé
de prendre plusieurs mesures pour cir-
conscrire la propagation de la Covid-19
dans ces villes, a annoncé le gouverne-
ment.

Selon un communiqué du gouverne-
ment publié jeudi, il a été décidé, au niveau
de la ville de Casablanca, de fermer les
plages de Casablanca, de Dar Bouazza et
la plage Paloma à Ain Harrouda, de même
qu’il a été décidé de fermer à partir de
vendredi à minuit les hammams sur l'en-
semble du territoire de Casablanca.

Par ailleurs, les mesures restrictives
adoptées récemment concernant la fer-
meture des entrées et de parties de 2 quar-
tiers de la préfecture des arrondissements
Sidi Bernoussi, d’un quartier et d’un douar
de la préfecture des arrondissements Ain
Sbaa-Hay Mohammadi, de 2 rues de la

préfecture des arrondissements El Fida-
Mers Sultan, de 7 quartiers, rues et ave-
nues relevant de la préfecture des
arrondissements Casa-Anfa, de 3 rues de
la préfecture des arrondissements de Ben
M’sik et de deux quartiers de la préfecture
des arrondissements Moulay Rachid, ont
été maintenues, poursuit la même source.

Les mesures adoptées dans ces zones
ciblées portent également sur la fermeture
à 20H des cafés et des restaurants, des
commerces de proximité et des grands
centres commerciaux et à 16H des mar-
chés de proximité. De même, il a été dé-
cidé de la fermeture des salons de beauté
et des hammams et de l’interdiction de la
diffusion dans les cafés des matchs de
football.

Au niveau de la ville de Marrakech,
précise le communiqué, il a été décidé de
fermer les accès menant vers 12 quartiers,
d’intensifier le contrôle des déplacements
par les autorités publiques aux entrées et
sorties de la ville, en plus de la fermeture
des accès marginaux qui empêchent de
soumettre tous les voyageurs au contrôle
des autorisations exceptionnelles de dé-

placements.
Aussi, il a été décidé de fermer à 22H

les cafés, les restaurants et les commerces
tout en veillant au respect de la capacité
d'accueil fixée à 50 %, de contrôler le res-
pect de la capacité d'accueil des moyens
de transport public fixée à 50 %, de fer-
mer les marchés pilotes et les souks à 17
h et de fermer des zones, espaces verts et
parcs publics disposant d'accès multiples
et qui sont très fréquentés le soir.

Au niveau de la ville de Beni Mellal, il
a été décidé de fermer les accès menant
vers 6 quartiers à partir du vendredi à
12H00 et de fermer les hammams, les sa-
lons de coiffure, d’esthétique et les salles
et terrains de sport. Aussi, les marchés de
proximité devront fermer à 14H tandis
que les complexes et locaux de commerce,
les cafés et les espaces publics (parcs, jar-
dins) fermeront à partir de 18H00.

Les mesures prises portant sur la fer-
meture des accès menant vers les régions
ciblées seront accompagnées par le dur-
cissement du contrôle en vue d'empêcher
les personnes y habitant, de quitter leur
domicile sauf  pour une nécessité extrême,

ou à condition de disposer d’une autori-
sation de circulation exceptionnelle four-
nie par les agents et auxiliaires d’autorité,
souligne le texte.

La circulation vers ou en dehors de ces
villes sera conditionnée par l’obligation de
disposition d’une autorisation exception-
nelle remise par les autorités locales. De
même, il sera procédé au maintien des au-
tres restrictions décidées lors de l’état d’ur-
gence sanitaire (interdiction des
rassemblements, des réunions, fêtes, céré-
monies de mariage, les funérailles).

L’assouplissement de ces mesures sera
tributaire de l’évolution de la situation épi-
démiologique dans ces villes et du recul
du nombre des contaminés, ainsi que de
la réalisation des résultats tangibles en ma-
tière de maîtrise de ces foyers et qui res-
tent eux mêmes liés au degré
d’engagement des citoyens et des ci-
toyennes des mesures préventives néces-
saires, telles la distanciation physique, les
principes généraux d’hygiène et l’obliga-
tion du port des masques de protection et
le téléchargement de l’application "Wi-
qaytna", conclut le communiqué.

Le ministre de
la Santé déclare 
que les essais du vaccin
porteront, dans un
premier temps, sur
des volontaires
dès la semaine
prochaine

“
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Des mesures prises à Marrakech pour permettre
au système de soins de tenir face à la pandémie

Le ministre de la Santé,
Khalid Ait Taleb, a pré-
senté mercredi soir, dans

la ville ocre, les principales me-
sures qui seront prises pour
faire face aux dernières évolu-
tions de la situation épidémio-
logique au niveau de la
préfecture de Marrakech.

Lors d’une rencontre avec la
presse nationale et locale, il a mis

l’accent sur le plan qui sera mis
en œuvre dans un avenir très
proche afin d’assurer la prise en
charge des cas confirmés, dont le
nombre a connu une évolution
notable au niveau de la préfec-
ture de Marrakech. 

Dans ce cadre, le ministre,
qui était accompagné du wali de
la région Marrakech-Safi, gou-
verneur de la préfecture de Mar-

rakech, Karim Kassi-Lahlou, a
souligné qu’en partant des re-
commandations de la commis-
sion centrale dépêchée sur place,
il a été décidé de rationaliser les
structures hospitalières de Mar-
rakech et de restructurer et orga-
niser le processus de prise en
charge des personnes infectées
par le Covid-19.

Ainsi, a-t-il poursuivi, l’hôpi-

tal Ibn Zohr (Mamounia), qui
bénéficiera de travaux d’exten-
sion et sera entièrement équipé
de canalisation d’oxygène, sera
dédié uniquement aux cas sus-
pects et au dépistage de Covid-
19 alors que l’hôpital Al Antaki
sera mis à niveau pour la prise en
charge des cas admis en soins in-
tensifs (premier degré).

Il sera procédé aussi à l’exten-
sion de l’hôpital Ibn Tofail alors
qu’un chapiteau y sera aménagé
en tant qu’hôpital de campagne
où seront pris en charge les cas
Covid-19, a-t-il expliqué. 

Un bâtiment fermé relevant
de cet hôpital sera aussi mis à ni-
veau et dédié à la prise en charge
des cas de Covid-19, a-t-il ajouté.

L’hôpital Arrazi relevant du
CHU Mohammed VI restera, de
son côté, dédié aux cas critiques,
a-t-il précisé.

Par ailleurs, Khalid Ait Taleb
a fait savoir qu’il sera procédé à
l’extension de l’hôpital de cam-
pagne de Benguérir dont la capa-
cité litière passera de 360 lits
actuellement à 650 lits, ce qui
permettra d’alléger la pression
sur les hôpitaux de Marrakech.

Outre ces mesures, le minis-
tre a souligné que des centres sa-
nitaires de proximité seront mis
à niveau afin de prendre en
charge et accompagner les cas les
plus exposés. Et de noter que le
secteur privé adhère pleinement

aux efforts de lutte contre la pan-
démie, estimant que les struc-
tures hospitalières du secteur
privé doivent être mises à niveau
pour appuyer le secteur public et
être préparées à tous les scéna-
rios dans l’avenir.

Le ministre a tenu, à cette oc-
casion, à rendre hommage au
personnel soignant et aux agents
d’autorité et forces de sécurité
pour leur mobilisation constante
en dépit de la fatigue liée à "cette
longue pandémie" et des risques
liés à la contamination.

Khalid Ait Taleb a assuré que
"la ville ocre, qui a été un modèle
de gestion de la pandémie, est
dotée de grandes potentialités lui
permettant de contenir et d’en-
rayer la propagation du Covid-
19".

De son côté, Karim Kassi-
Lahlou a assuré que toutes les
problématiques relatives aux
structures hospitalières de prise
en charge des cas Covid-19 se-
ront maîtrisées et résolues afin de
surmonter cette étape, indiquant
que plusieurs mesures seront
prises, dont le renforcement des
structures hospitalières en res-
sources humaines, l’extension de
l’hôpital Ibn Zohr et l’équipe-
ment de toutes ses chambres en
canalisation d’oxygène.

L’hôpital Ibn Zohr sera aussi
doté d’un générateur supplémen-
taire, a-t-il ajouté.

Les autorités locales de Dakhla intensifient 
les opérations de sensibilisation et de prévention
Les autorités locales de Dakhla ont in-

tensifié les opérations de prévention
et de sensibilisation de la population

quant à la nécessité de respecter les règles
de précaution et les mesures de sécurité et
d'hygiène afin de limiter la propagation du
nouveau coronavirus (Covid-19).

Cette initiative, lancée en coopération
avec des associations de la société civile, a
été l'occasion de distribuer des masques
de protection gratuitement aux citoyens,
tout en leur rappelant l'importance du res-
pect des mesures préventives mises en
place par les autorités compétentes afin de
lutter contre cette pandémie.

Au cours de cette campagne, les règles
de prévention contre le Covid-19 ont été
rappelées aux citoyens, notamment le port
des masques de protection, le respect de
la distance de sécurité et de la distanciation
sociale en plus des mesures d'hygiène.

Les autorités locales ont aussi appelé
les citoyens à adhérer de manière respon-
sable aux mesures préventives en vue d'ac-
compagner les efforts déployés par les
pouvoirs publics et les services de santé
pour limiter la transmission de ce virus.

De même, des pancartes et banderoles

exhortant la population quant à l'obliga-
tion du port de masques ont été mises en
place dans certaines artères de la perle du
Sud qui connaissent une présence massive
des citoyens (le marché municipal, le com-
plexe artisanal de Dakhla et la corniche).

Dans une déclaration à la MAP, le pré-
sident de l'Association Maroc Industrie,
Abdlilah Lagnaoui, a souligné que depuis
l'allègement du confinement, des opéra-
tions de sensibilisation sont menées régu-
lièrement avec les autorités locales et les
représentants des communautés africaines
à Dakhla en vue de conscientiser les ci-
toyens et les commerçants et de surmon-
ter cette crise qui requiert une
mobilisation collective et solidaire.

L'acteur associatif  a également appelé
les habitants de la ville à davantage d'im-
plication pour faire face à ce virus, en res-
pectant les mesures de prévention
sanitaires.

Même son de cloche chez Adahi Da-
niel, vice-présidente de l'Association des
immigrés au Maroc, section de Dakhla,
qui a mis en exergue l'importance de l’in-
tensification des efforts de sensibilisation,
notant que les membres de son associa-

tion sillonnent les rues tout au long de la
journée pour sensibiliser la communauté
subsaharienne à Dakhla sur les dangers de
ce virus et l'importance du port de
masques et le respect des gestes barrières.

Des opérations de dépistage sont ef-
fectuées par les autorités sanitaires à l'en-
trée de la ville de Dakhla (point
kilométrique 25), au port et à l'aéroport,

en vue d'identifier les cas positifs chez les
voyageurs arrivant à Dakhla, d'éviter une
large propagation du virus et de faciliter
le travail pour détecter les cas contacts.

Cette opération permet également aux
autorités sanitaires de surveiller la situa-
tion épidémiologique dans la région et
prévenir une propagation massive du
Covid-19.
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El Youssoufia mise sous couvre-feu
Des mesures exceptionnelles prises pour faire 
face à la situation épidémiologique

Les autorités locales d’El Yous-
soufia ont procédé à la prise de
plusieurs mesures exception-

nelles suite aux dernières évolutions de
la situation épidémiologique et à l’aug-
mentation du nombre de cas contami-
nés au Covid-19 au niveau de la
province.

Dans ce cadre, le gouverneur de la
province, Mohamed Salem Essabti, a
émis une décision fixant les horaires de
fermeture des locaux commerciaux et
espaces publics dans le but de protéger
la santé publique des citoyens et en-
rayer la propagation du nouveau coro-

navirus dans la province d’El Yous-
soufia. 

Un communiqué de la province in-
dique que la décision a fixé les horaires
de fermeture des cafés et restaurants à
21H00, les locaux des artisans à
18H00, les locaux commerciaux à
22H00, les espaces de commerce de
proximité à 15H00 alors que les jardins
publics, les hammams, les terrains et
salles de sport resteront totalement
fermés jusqu’à nouvel ordre. 

Ces mesures exceptionnelles seront
en vigueur pour une semaine renouve-
lable selon l’évolution de la situation

épidémiologique de la province, pré-
cise la même source.

La décision exhorte les citoyens à
s’engager avec patriotisme et respon-
sabilité dans les efforts déployés par les
pouvoirs publics et les services de
santé pour contenir cette pandémie,
précisant que les personnes contreve-
nantes seront poursuivies selon les lois
en vigueur dans l’état d’urgence sani-
taire.

L’application des dispositions de
cette décision a été confiée aux ser-
vices judiciaires compétents ainsi
qu’aux autorités locales et sécuritaires. 

Renforcement des mesures de protection à Béni Mellal 
Des masques distribués aux personnes démunies

Les autorités locales de
Béni Mellal poursuivent
les opérations de sensi-

bilisation et de prévention
contre la pandémie de Covid-
19, en procédant, mercredi, à
Kasbat Tadla, à la distribution
gratuite de masques de protec-
tion au profit des personnes
démunies.

Cette opération s'inscrit dans
le cadre des mesures initiées face
à l'augmentation des cas confir-
més positifs au nouveau corona-
virus (Covid-19) dans la région,
et comprend, également, la dis-
tribution de masques de protec-
tion au profit de chaque
personne confirmée positive au
Covid-19, de manière à éviter la
propagation du virus parmi les
proches des personnes infectées.

L'opération cible également
les personnes à faibles revenus
issues de quartiers défavorisés
de la ville ayant enregistré une
recrudescence du nombre de
personnes infectées.

Au cours de cette vaste cam-
pagne initiée par les autorités lo-
cales de Béni Mellal, les règles de
prévention contre le Covid-19
ont été rappelées aux citoyens,
notamment, le port des masques
de protection, le respect de la
distance de sécurité et de la dis-
tanciation sociale en plus des
mesures d'hygiène et de préven-
tion.

Lors de cette campagne, à la-
quelle ont pris part plusieurs bé-
névoles, l’accent a été également
mis sur la nécessité d'adhérer de
manière responsable aux me-
sures préventives et de s'engager
sérieusement pour vaincre l'épi-
démie.

Dans le même contexte, les
autorités locales ont adopté,
mardi, de nombreuses mesures
de précaution, notamment le
renforcement des points de
contrôle et de sécurité aux ni-
veaux des différentes entrées de
la ville pour vérifier l’identité et
mesurer la température des nou-

veaux arrivants, en plus de la fer-
meture des hammams, des sa-
lons de coiffure et de beauté, des
salles de jeux et des stades de
proximité jusqu’au 30 août.

Les heures de fermeture des

cafés et des magasins ont été
fixées à 18H00 et celles des
grandes surfaces à 20H00, alors
que la fermeture des marchés a
été fixée à 14h00.

Les autorités locales de Béni

Mellal ont exhorté les citoyens à
s’engager avec patriotisme et
responsabilité dans les efforts
déployés par les pouvoirs pu-
blics et les services de santé pour
contenir cette pandémie.

Le Conseil de la région
de Marrakech-Safi met 
la main à la poche
Des respirateurs artificiels mis à la
disposition de la direction de la santé

Le Conseil de la région Marrakech-Safi a an-
noncé avoir mis à la disposition de la Direc-

tion régionale de la santé des lots de respirateurs
artificiels nécessaires aux cas critiques de per-
sonnes contaminées par le Covid-19.

Un communiqué du Conseil a indiqué que
cette initiative intervient "en interaction avec les
dernières évolutions alarmantes de la situation
épidémiologique au niveau de la préfecture de
Marrakech en raison de l’augmentation du nom-
bre de cas confirmés de Covid-19 et la grande
demande sur les respirateurs artificiels". 

La même source souligne que tous les ser-
vices de la région Marrakech-Safi resteront mo-
bilisés en coordination avec les services
sanitaires et les autorités locales pour maîtriser
et lutter contre la propagation du nouveau co-
ronavirus.

Le Conseil régional de Marrakech-Safi s’était
mobilisé depuis mars dernier, pour appuyer le
personnel soignant avec des équipements et du
matériel de stérilisation au profit de la Direction
régionale de la santé ainsi que le commandement
régional de la Protection civile pour un montant
de 7 millions de DH.

Le montant global alloué par le conseil dans
le cadre de la lutte contre les répercussions de la
pandémie s’élève à 23 MDH. 

Le Conseil de la région de Marrakech-Safi
avait aussi contribué, aux côtés des autres ré-
gions du Royaume, dans le Fonds spécial de ges-
tion de la pandémie du coronavirus (Covid-19)
avec 1,5 milliard de DH. 



L’indice des prix à la
consommation (IPC)
s’est inscrit en baisse en
juillet 2020 pour le qua-

trième mois consécutif, selon les
chiffres publiés récemment par le
Haut-commissariat au plan (HCP).

Dans une note d’information
relative à l’indice des prix à la
consommation du mois de juillet
2020, le Haut-commissariat a indi-
qué que l’indice des prix à la
consommation a connu, au cours
du mois dernier, une baisse de
0,3% par rapport au mois précé-
dent.

« Cette variation est le résultat
de la baisse de 1,6% de l’indice des
produits alimentaires et de la hausse
de 0,5% de l’indice des produits
non alimentaires », a expliqué cette
institution publique en charge de la
collecte, de la production et de
l’analyse des informations écono-
miques, démographiques et sociales
au Maroc.

Pour rappel, en juin 2020, l’in-
dice des prix à la consommation
était ressorti en baisse de 0,3% par
rapport au mois précédent, suite au
repli de 1,3% de l’indice des pro-
duits alimentaires et à la hausse de
0,4% de l’indice des produits non
alimentaires. Un mois plus tôt
(mai), le Haut-commissariat attri-
buait la baisse de l’IPC de 0,2% à
celle de 0,6% de l’indice des pro-
duits alimentaires et à la hausse de

0,1% de l’indice des produits non
alimentaires.

Selon les derniers relevés, les
baisses des produits alimentaires
observées entre juin et juillet 2020
ont concerné principalement les
«légumes» (8,6%), les «poissons et
fruits de mer» (3,5%), le «lait, fro-
mage et œufs» (0,9%), les «viandes»

(0,7%) et les «huiles et graisses»
(0,5%). 

Pour les produits non alimen-
taires, la hausse a concerné princi-
palement les prix des «carburants»
qui ont grimpé de 6,9% durant la
même période, selon les données
rendues publiques par le HCP.

Quant aux baisses les plus im-
portantes de l’IPC, elles ont été en-
registrées à Oujda (1,1%), à Fès
(0,7%), à Al Hoceima (0,6%), à
Tanger (0,5%), à Casablanca, Kéni-
tra et Settat (0,3%) et à Marrakech
et Meknès (0,2%), a indiqué le
Haut-commissariat, soulignant, en
revanche, que des hausses ont été
enregistrées à Béni Mellal (1,4%) et
à Dakhla (0,5%).

A titre de comparaison, les
baisses des produits alimentaires
observées entre mai et juin 2020
avaient concerné principalement les
«poissons et fruits de mer» (6,5%),
les «légumes» (5,1%), les «viandes»
(1,3%), les «huiles et graisses»
(0,8%), le «café, thé et cacao»
(0,7%) et le «lait, fromage et œufs»
(0,2%). 

Soulignons, en ce qui concerne
les produits non alimentaires, que
la hausse avait concerné principale-
ment les prix des «carburants»
(8,1%), comme l’avait relevé l’insti-
tution publique dans une précé-
dente note d’information.

S’agissant des baisses les plus
importantes de l’IPC observées du-

rant la même période, elles avaient
été enregistrées à Al Hoceima
(2,0%), à Tétouan et Safi (1,2%), à
Béni Mellal (1,1%), à Marrakech et
Errachidia (0,8%), à Fès (0,7%), à
Settat (0,6%) et à Tanger et Guel-
mim (0,4%).

Rappelons, en revanche, que
des hausses avaient été enregistrées
à Meknès et à Rabat avec respecti-
vement 0,2% et 0,1%, selon une
note relative à l’indice des prix à la
consommation du mois de juin
2020.

Comparé au mois de juillet de
l’année précédente, le Haut-com-
missariat a indiqué que «l’indice des
prix à la consommation a enregistré
une baisse de 0,1% au cours du
mois de juillet 2020», en raison de
la baisse de l’indice des produits ali-
mentaires de 1,1% et de la hausse
de celui des produits non alimen-
taires de 0,5%. 

Pour les produits non alimen-
taires, il apparaît que les variations
vont d’une baisse de 1,6% dans le
«Transport» à une hausse de 3,1%
dans l’«Enseignement», a relevé le
HCP.

Dans ces cas, «l’indicateur d’in-
flation sous-jacente aurait connu au
cours du mois de juillet 2020 une
stagnation par rapport au mois de
juin 2020 et une hausse de 0,7% par
rapport au mois de juillet 2019», a
conclu le Haut-commissariat.

Alain Bouithy

“
L’IPC poursuit
son trend 
baissier pour 
le quatrième
mois consécutif

Les prix des légumes
poursuivent leur baisse 

PLF: le gouvernement
table sur une croissance
de 5,4% en 2021

Le projet de loi de Finances 2021
vise une croissance économique
de 5,4% contre -5% en 2020,

selon une circulaire du chef  du gouver-
nement relative à l'élaboration du
PLF2021.

Cette prévision est basée sur trois
priorités à savoir la mise en oeuvre du
Plan de relance de l'économie natio-
nale, la généralisation de la couverture
sociale et la mise en oeuvre de l'exem-
plarité de l'Etat et tient compte de la
conjoncture nationale et internationale
marquée par les répercussions de la
crise du Covid-19, indique cette note
adressée aux différents départements
ministériels, parvenue mercredi à la
MAP. 

La note se base aussi sur l'hypo-
thèse d'un prix moyen du gaz butane à
350 dollars la tonne et d'une récolte cé-
réalière moyenne de l'ordre de 70 mil-
lions de quintaux, précise la même
source. Et de noter que l'élaboration du
projet de loi de Finances 2021 inter-
vient dans un contexte national et in-
ternational exceptionnel marqué par la
propagation du coronavirus et ses
graves répercussions sanitaires, écono-
miques et sociales dans le monde en-
tier.

L'économie mondiale devrait en-
registrer une contraction plus sévère
que celle de 2008, notamment chez les
principaux pays partenaires du Maroc
dans l’Union européenne. Le chômage
a atteint des niveaux records et le com-
merce mondial a fortement reculé.

Le Royaume n’est pas à l’abri des
impacts négatifs de cette crise. Outre
l’effet de la sécheresse qui a marqué la
campagne agricole cette année, l’éco-
nomie nationale devrait se contracter
pour la première fois depuis la fin des
années 90 du fait de l’impact subi par
plusieurs secteurs en particulier ceux
tournés vers l’export.

Les équilibres macroéconomiques
seraient aussi impactés notamment
avec l’aggravation des déficits budgé-
taires et du compte courant de la ba-
lance des paiements.

Pour faire face à cette crise, le
Maroc, grâce à la vision clairvoyante et
la sagesse de S.M le Roi Mohammed
VI, a pris des mesures proactives et ra-
pides qui ont permis de maîtriser la si-
tuation sanitaire et de fournir le soutien
nécessaire à l’entreprise nationale. Dans
ce cadre, il a été procédé à l’équipement
d’hôpitaux civils et militaires de maté-
riels médicaux nécessaires. Des aides fi-
nancières exceptionnelles ont été
octroyées à 70% des familles maro-
caines pour une enveloppe d’environ
22,4 milliards de dirhams.

Les entreprises ont aussi bénéficié
de mesures d’allégement des charges
notamment les PME, ainsi que d’une
facilitation d’accès au financement en
garantissant plus de 17,5 MMDH de
prêts en faveur de plus de 48.000 en-
treprises, rappelle la note.

Grâce à ces mesures et aux déci-
sions audacieuses de S.M le Roi, le
Maroc a réussi à amortir les effets de
cette crise sur la situation sociale de mil-
lions de familles marocaines et empê-
cher une contraction encore plus forte
de l’économie nationale.



La RADEES alloue 75 MDH d’investissements
aux secteurs de l’eau et de l’électricité
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La Régie autonome intercommu-
nale de distribution d'eau et
d'électricité de Safi (RADEES) a

alloué quelque 75 millions de DH
(MDH) d’investissements dans les sec-
teurs de l’eau et de l’électricité dans la
province au titre de l’année budgétaire
2019.

Ces données ont été présentées lors
de la réunion du Conseil d’administra-
tion de la RADEES tenue sous la prési-
dence du gouverneur de la province de
Safi, Lahoucine Chaynane, en présence
des présidents des conseils communaux
de Safi et Sebt Gzoula, des représentants
des administrations centrales, des repré-
sentants des communes territoriales re-
levant de Safi, Tlat Bouguedra et Jemaâ
Shaim, consacrée à l’examen des
comptes de la Régie au titre de l’année
budgétaire 2019.

Un communiqué de l’Agence indique
que lors de cette réunion, le directeur gé-
néral de la RADEES, Mustapha Nahed,
a présenté un exposé détaillé sur les
principales réalisations au titre de 2019
et les comptes de l’agence au titre de
l’année budgétaire 2019.

Dans son exposé, M. Nahid a mis
l’accent sur les investissements qui ont
contribué à la préservation du rende-
ment, l’amélioration des services aux
clients ainsi que la poursuite de la réali-
sation des projets d’assainissement li-
quide.

Les réalisations se répartissent entre
22 MDH en tant qu’investissement dans
le secteur de l’électricité (30%), 25 MDH
dans le secteur de l’eau (34%) et 26
MDH dans le secteur de l’assainissement
liquide (35%).

L’année 2019 a été marquée par la
réalisation de plusieurs projets, dont la
signature d’une convention de partena-
riat relative à la réalisation d’un projet de
traitement des eaux usées à Safi et la ré-
utilisation des eaux traitées, l’acquisition
et l’installation d’un transformateur élec-
trique 60/20 KV d’une puissance de 36
MVA (méga volt ampère) au centre de
transformation Azib Derai.

L’année écoulée a vu aussi la pour-
suite des travaux de remplacement du
canal principal au niveau du réseau d’eau
potable par un canal de 630 mm, la
poursuite des travaux de réalisation des
canaux d’évacuation des eaux de pluies,
la poursuite des travaux de réalisation
des installations d’évacuation des eaux
de pluie à la Place Boueddahab pour la
protection contre les inondations.

Les projets de 2019 comportent éga-
lement la poursuite des travaux de réali-
sation de deux châteaux d’eau d’une
capacité de 1000 m2 chacun pour l’ap-
provisionnement de Laadir et la ville de
Sebt Gzoula en eau potable, la réalisa-
tion de deux stations de pompage et le
raccordement de certains lotissements
au réseau d’assainissement liquide.

En chiffres, la RADEES a réalisé
1.132 nouveaux raccordements au ré-

seau d’électricité, 1.703 nouveaux rac-
cordements au réseau d’eau, le rempla-
cement, le renforcement et l’extension
du réseau de distribution de l’électricité
sur 18 km et l’installation de 9,5 km de
canaux de distribution d’eau potable.

Au niveau commercial et financier, la

RADEES a réalisé un gain estimé à 38
MDH et un chiffre d’affaires de 417
MDH.

Le CA a approuvé à l’unanimité les
comptes de l’agence ainsi que les autres
points inscrits à l’ordre du jour.

Au terme de cette réunion, le prési-

dent du conseil d’administration a mis
en relief  les efforts de l’administration
de la RADEES ainsi que les employés
pour l’amélioration de la qualité des ser-
vices et la garantie de la continuité de
l’approvisionnement des populations en
eau et électricité en dépit de la pandémie.



12 LIBÉRATION DU VENDREDI 21 AU DIMANCHE 23 AOUT 2020

Ar
t &

 cu
ltu

re

Dom (Vin Diesel) et Letty (Mi-
chelle Rodriguez) coulent
des jours heureux à Cuba.
Mais Dom est rattrapé par

Cipher (Charlize Theron), une dange-
reuse cyber-terroriste qui l'enrôle dans son
sinistre plan doublé d'un terrible chantage.
Il va devoir se retourner contre sa propre
bande et jouer une partie risquée, seul et
contre tous. Tel est le point de départ de
Fast & Furious 8, qui débarque sur la pla-
teforme de SVOD Netflix pour le plus
grand plaisir des fans de la saga méca-
nique.

Premier film tourné après le décès ac-
cidentel de Paul Walker (qui avait joué la
plupart de ses scènes de FF7 avant de dis-
paraître), ce huitième volet change aussi
de réalisateur, avec F. Gary Gray (N.W.A-
Straight outta Compton) aux com-
mandes. Le résultat est efficace, avec
comme il se doit, des séquences d'action
qui accrochent littéralement au siège.
Après une petite course dans les rues de
La Havane en guise d'apéritif, deux
grosses scènes explosent tout sur leur pas-

sage. D'abord l'attaque d'un officiel russe
détenant des codes nucléaires dans les
rues de New York avec… des voitures
sans chauffeur télécommandées qui tom-
bent littéralement des buildings. Puis la
course poursuite entre les véhicules de
nos héros et un sous-marin russe sur les
étendues glacées de la mer de Barents !
Du grand spectacle dans la lignée des épi-
sodes précédents.

Les fans seront peut-être surpris par
la bande-son moins chargée en rap et
RnB que d'habitude, mais le film est porté
par Vin Diesel, plus musclé et monoli-
thique (et donc sauvage) que jamais. La
vraie star de ce huitième film reste cepen-
dant Charlize Theron, qui joue les mé-
chantes avec délectation. Une recrue de
poids pour une saga qui n'a pas fini de
vrombir !

Il est à rappeler que  Paul Walker, co-
vedette avec son ami Vin Diesel des pré-
cédents films de la saga est né le 12
septembre 1973 en Californie. Ses yeux
bleus et sa plastique avantageuse lui per-
mettent de débuter sa carrière comme

mannequin. Rapidement il fait aussi des
apparitions dans des publicités ou des sé-
ries télévisées (Arnold et Willy, Les Routes
du paradis, Madame est servie, Les Feux
de l'amour).

En 1986 il fait ses premiers pas au ci-
néma dans le film Monster in the closet,
mais il faut attendre 1998 et la sortie du
film Pleasantville de Gary Ross, pour qu’il
commence à être remarqué. C’est égale-
ment cette année là qu’il devient père
d’une petite fille prénommée Meadow. En
2000, il obtient l’un des premiers rôles
dans le film The Skulls, société secrète du
réalisateur Rob Cohen. C’est ce dernier
qui, en lui donnant en 2001 le rôle de
Brian O'Conner dans Fast and Furious,
lui permet d’atteindre le statut de vedette.
Voitures de sport, vitesse, cascades et jo-
lies filles sont les principaux ingrédients
de la saga. Le film et ses suites (sorties en
2003, 2009, 2011 et 2013) sont plébiscités
par le grand public. Les Fast and Furious
font ainsi partie des plus gros succès po-
pulaires de ces dix dernières années. Paul
Walker s’illustre également dans les films

Prisonniers du temps en 2004, Bleu d'en-
fer en 2005 et Antartica en 2005. L’année
suivante Clint Eastwood fait appel à lui
pour tourner dans son film Mémoires de
nos pères. On le retrouve ensuite dans La
Peur au ventre (2006) et Takers (2010).

Beau gosse, l’acteur est aussi un artiste
engagé dans l’humanitaire. En 2010 il se
rend en Haïti pour aider les victimes du
tremblement de terre qui a dévasté l’île.
Quelques mois plus tard, il fonde une as-
sociation destinée à apporter une l'aide
humanitaire aux victimes de catastrophes.

Cruelle ironie, Paul Walker, devenu
célèbre grâce aux films où les grosses cy-
lindrées tiennent la vedette, trouve la mort
dans un accident de voiture le 30 novem-
bre 2013, dans le comté de Los Angeles.
Il avait 40 ans. Au retour d’un gala de
bienfaisance, il avait pris place à  bord de
la Porsche conduite par un de ses amis. La
voiture a quitté la route et percuté un
arbre avant de prendre feu. Son décès, très
médiatisé, a provoqué une immense
vague de tristesse et de réactions sur les
réseaux sociaux.

La famille Micelli bientôt de retour
sur les écrans. La série “Madame est
servie”, en anglais “Who’s the

boss” va avoir droit à une suite 30 ans
après sa fin, ont annoncé Tony Danza et
Alyssa Milano, deux des acteurs princi-
paux. “Excité de ramener la famille Micelli
à la télévision ! #WhosTheBoss”, a tweeté
Tony Danza, désormais âgé de 69 ans.
Alyssa Milano a quant à elle écrit sur son
Instagram, ”ANNONCE :  JE SUIS SI
EXCITÉE ! #WhosTheBoss est de re-
tour !!!”

“Ca fait si longtemps que je voulais
partager ça, et maintenant je peux!” pour-
suit Alyssa Milano dans sa publication.
“Nous pensons que le moment est venu
de raconter là où en sont actuellement les
personnages. J’ai hâte de partager leurs
histoires avec vous. Je suis si heureuse.”

Sony Pictures Television développe
actuellement le projet comme une vérita-
ble suite à “Who’s the Boss ?”, selon
Deadline. Tony Danza et Alyssa Milano
reprendront leurs rôles de père et de fille,
Tony et Samantha Micelli.

La reprise aura lieu 30 ans après les
événements de “Madame est servie” et

sera centrée sur la nouvelle vie de Saman-
tha en tant que mère célibataire et sur sa
relation avec son père à la retraite. Elle se
déroulera dans la même maison que la
série originale, créée par Martin Cohan et
Blake Hunter et diffusée de 1984 à 1992
sur ABC. 

L’année dernière, Tony Danza avait
rejeté l’idée de reprendre la série, en
grande partie en raison de la mort de Ka-
therine Helmond, l’une des actrices de la
série.

“Tout d’abord, je n’ai jamais été un
grand fan de ces reboots, avait-il déclaré
dans l’émission ‘Good Day New York’.
Non, on ne peut pas reprendre la série
parce qu’on n’a pas Katherine Helmond,
voilà pourquoi. C’est tout.”

Si à l’époque, Tony Danza avait ferme-
ment rejeté l’idée d’un reboot, il avait sou-
haité que “Madame est servie” soit plus
diffusée à la télévision pour être connue
des nouvelles générations. Peut-être vou-
lait-il alors seulement brouiller les pistes.

Selon Deadline, le projet de suite sera
proposé à différents acheteurs avec la pos-
sibilité d’acquérir également les droits des
196 épisodes de la série originale.

"Madame est servie" va avoir droit à une suite 30 ans après

Premier
film de la
saga Fast 
& Furious
sans Paul
Walker 



La superstar américaine de la pop
Britney Spears, 38 ans, vit depuis
plus de 10 ans sous tutelle de son

père. Aujourd'hui, elle cherche à modi-
fier les termes de cet accord qui régit sa
vie professionnelle et privée.

Mardi, son avocat, Samuel Ingham, a
demandé à la justice de retirer son père,
Jamie, de l'accord de curatelle, pour
nommer à sa place Jodi Montgomery,
une tutrice professionnelle.

La chanteuse avait traversé une mau-
vaise passe en 2008 et avait dû être briè-
vement hospitalisée avant de remettre sa
vie en ordre et de mener une existence
discrète; depuis, elle vit en Californie aux
termes d'une curatelle approuvée par la
justice. Mme Montgomery gère déjà les
affaires de Britney Spears de manière
temporaire depuis environ un an, son
père ayant eu des problèmes de santé.
"Nous en sommes maintenant au point
où la curatelle doit être considérablement
modifiée afin de refléter les changements
majeurs dans son mode de vie actuel",
écrit l'avocat dans les documents dépo-
sés auprès d'une cour de Los Angeles.

Selon lui, parmi ces changements fi-
gure notamment le souhait de la chan-

teuse, qui a annoncé prendre une pause
professionnelle illimitée en janvier 2019,
de ne plus partir en tournée.

L'avocat a ajouté que Britney Spears
"s'opposait fortement" à la reprise par
son père de son rôle de tuteur une fois
le mandat de Mme Montgomery arrivé à
échéance le 22 août. "Sans renoncer à
son droit de chercher à mettre fin à la cu-
ratelle à l'avenir, Britney aimerait que la
nomination de Mme Montgomery en
tant que tutrice devienne permanente",
a-t-il précisé.

La chanteuse "préfère fortement"
que le contrôle de ses finances soit
confié à une personne autre que son
père, selon l'avocat.

Une audience est prévue mercredi
pour examiner l'affaire. Les curatelles
sont en général mises en place pour pro-
téger des personnes âgées, des personnes
très malades ou ayant des problèmes
mentaux.

Des fans de la chanteuse ont par le
passé manifesté sous le slogan "Free
Britney" (Libérez Britney).

Bouil lon de culture

Vanessa Paradis présidera la 46ème édition du
Festival du cinéma américain de Deauville
L'heure de la rentrée va bientôt

sonner pour Vanessa Paradis.
Après s'être retrouvée prise bien

malgré elle au coeur de la houleuse ba-
taille judiciaire entre Johnny Depp et
Amber Heard, l'épouse du réalisateur Sa-
muel Benchétrit revient sous les projec-
teurs pour une raison plus noble. La
chanteuse et comédienne a été choisie
pour être la présidente de la 46ème édi-
tion du Festival du Cinéma américain de
Deauville, qui se tiendra du 4 au 13 sep-
tembre prochains dans la ville normande.
Un rôle prestigieux destiné à honorer
"une artiste atypique et audacieuse" aux
"multiples facettes" a expliqué en juin
dernier Bruno Barde, le président du fes-
tival.

C'est toutefois une édition un peu
particulière que va présider Vanessa Pa-
radis. En raison de la crise du coronavi-
rus, le Festival du Cinéma américain de
Deauville a été forcé de s'adapter. La
bonne nouvelle est qu'il devrait bien avoir
lieu physiquement. Ces derniers mois,
tous les festivals de cinéma ont été annu-
lés ou se sont tenus virtuellement. Mais
Deauville compte bien donner rendez-
vous en vrai aux amoureux du 7ème art.

"Ca va être le premier festival important
depuis le Covid. Beaune n’a pas eu lieu.
Locarno n’a pas eu lieu. Cannes n’a pas
eu lieu. Deauville aura lieu" a précisé
Bruno Barde dans un point presse le 18
août dernier, comme le rapportent nos
confrères de 20 minutes.

L'édition 2020 du traditionnel Festi-
val du cinéma américain aura cependant
un goût particulier. Les frontières avec les
Etats-Unis étant fermées à cause du
Covid-19, les stars américaines ne pour-
ront cette année fouler les planches de
Deauville. Cette 46ème édition s'est donc
transformée en "festival de cinéma tout
court" selon le maire de la ville Philippe
Augier et mettra à l'honneur des films
français et internationaux. Mais si aucun
acteur ou actrice hollywoodiens ne seront
malheureusement au rendez-vous, le Fes-
tival de Deauville pourra tout de même
compter sur un prestigieux casting de ve-
dettes. Aux côtés de Vanessa Paradis, le
public pourra peut-être apercevoir sur le
tapis rouge Leïla Bekhti, Pio Marmaï,
Maïwenn, Benoît Poelvoorde, Domi-
nique Blanc, Bruno Podalydès, Vincent
Lacoste ou encore Oxmo Puccino. Une
pluie d'étoiles tricolores.
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Britney Spears ne veut plus
être sous tutelle de son père

Cuba Gooding Jr. 
L'acteur Cuba

Gooding Jr., déjà in-
culpé pour attouche-
ments forcés sur trois
femmes, est désor-
mais également ac-
cusé d'avoir violé une
femme en 2013,
selon une plainte dé-
posée mardi au civil.
Dans cette plainte, enregistrée auprès du tribunal fédé-
ral de Manhattan et citée par plusieurs médias améri-
cains, l'acteur de 52 ans - Oscar du meilleur second rôle
en 1997 pour son rôle dans "Jerry Maguire" - est accusé
par une femme restée anonyme de l'avoir violée dans
un hôtel de Manhattan il y a 7 ans. Après l'avoir invitée
à venir boire un verre, il l'aurait fait monter dans sa
chambre. Elle dit avoir voulu partir après qu'il eut com-
mencé à se déshabiller devant elle, mais il l'en aurait
empêchée, la poussant sur le lit pour la violer à deux
reprises, bien qu'elle n'ait cessé de lui demander d'arrê-
ter. "Notre cliente porte des allégations très graves
contre Cuba Gooding Jr. dans la plainte que nous
avons enregistrée, elle a hâte d'obtenir justice devant
un tribunal", a indiqué à l'AFP Gloria Allred, avocate
de la victime présumée, qui réclame des dommages et
intérêts d'un montant non précisé.

"Ces allégations sont fausses et parjures", a affirmé
à l'AFP l'avocat de l'acteur, Mark Jay Heller. "Nous
pensons que le dossier sera rejeté".

Art & culture



Bond des cas en Allemagne, re-
venue aux niveaux d'avril, pro-
gression inédite en France
depuis mai, nouvelle vague en

Espagne: à l'approche de la rentrée, l'Eu-
rope s'alarme d'un rebond de la pandé-
mie du nouveau coronavirus. Dans le
monde, les restrictions se multiplient face
à la progression de l'épidémie qui a déjà
fait plus de 780.000 morts, alors que le
débat est lancé avant même la mise au
point d'un vaccin: la future vaccination
sera ainsi obligatoire en Australie, mais
pas aux Etats-Unis. Ce pays reste le plus
endeuillé de la planète et a enregistré
172.965 décès, soit 1.286 de plus au cours
des dernières 24 heures. Mais l'Europe,
qui avait pris des mesures draconiennes
pour contenir la progression de la pan-
démie au cours de l'hiver et du prin-
temps, s'inquiète elle aussi d'un nouveau
rebond alors que les vacances d'été tou-
chent à leur fin. 

L'Allemagne a enregistré au cours des
dernières 24 heures 1.707 nouveaux cas
d'infection au coronavirus --et dix décès-
-, retrouvant les niveaux de fin avril, une
période alors encore considérée comme
le pic de la pandémie. Les autorités mul-
tiplient les mises en garde face à la re-
montée des cas de contaminations
228.621 au total, liée en grande partie au
retour de nombreux touristes allemands
de l'étranger. Et l'idée de ramener la se-
maine de travail à quatre jours refait sur-

face en Allemagne comme remède pour
maintenir l'emploi pendant et après la
crise sans précédent causée par le coro-
navirus, un sujet très controversé du côté
des entreprises. "Le doublement des
(nouveaux) cas" observés en moyenne
chaque jour "dans toute l'Allemagne ces
trois dernières semaines" constitue une
"évolution qui ne devrait pas se poursui-
vre mais que nous devrions au contraire
juguler", a ainsi prévenu la chancelière
Angela Merkel.  Cette situation a conduit
le gouvernement à déclarer pratiquement
toute l'Espagne et une partie des Balkans,
des zones prisées des vacanciers alle-
mands, comme zones à risque et à impo-
ser tests et quarantaines au retour. Car en
Espagne, le nombre de morts hebdoma-
daires a doublé: le pays a recensé mer-
credi 131 décès en une semaine, tandis
que la région de Madrid redevient la ré-
gion la plus touchée comme au pic de la
pandémie. Le nombre de nouveaux cas a
lui aussi bondi avec 6.700 cas de plus po-
sitifs recensés en 24 heures, portant le
total à plus de 370.000, le nombre le plus
élevé d'Europe occidentale. Face à cette
nouvelle vague, le pays a décidé vendredi
la fermeture des boîtes de nuit et l'inter-
diction de fumer dans la rue si une dis-
tance de sécurité de deux mètres ne peut
pas être respectée, s'ajoutant à l'obliga-
tion déjà généralisée du port du
masque. La France a elle aussi dépassé
ces dernières 24 heures les 3.700 nou-

veaux cas de Covid-19, une progression
inédite depuis mai. Au total, 16.747 per-
sonnes y ont été dépistées positives au
Covid-19 sur les sept derniers jours. Les
obligations de port du masque s'étendent
progressivement à de plus larges périmè-
tres dans de nombreuses localités. Ainsi,
dans le sud, après Toulouse, Nice a rendu
le masque obligatoire dans toute la
ville. L'approche de la rentrée scolaire
provoque dans le même temps les
craintes des enseignants, qui s'inquiètent
des conditions dans lesquelles elle va se
dérouler, alors que les règles de distancia-
tion physique ont été nettement assou-
plies en juillet, permettant à tous les
élèves de pouvoir revenir en classe. "C'est
une situation d'impréparation totalement
inédite", estime Sabine Duran, directrice
de l'école élémentaire Joséphine Baker à
Pantin, en région parisienne. Depuis l'ap-
parition de la maladie en Chine en dé-
cembre, la pandémie a fait au moins
781.194 morts dans le monde, selon un
bilan établi par l'AFP mercredi sur la base
de sources officielles. Plus de 22.187.780
cas d'infection ont été diagnostiqués dans
196 pays et territoires depuis le début de
l'épidémie. En Amérique latine, la Co-
lombie, 4e pays le plus touché après le
Brésil, le Mexique et le Pérou, a franchi
la barre du demi-million de cas. La pan-
démie a fait s'envoler les rêves de millions
d'adolescentes latino-américaines, privées
de la fête de leurs quinze ans, une tradi-

tion de passage à l'âge adulte encore très
ancrée dans la région. Ces jeunes filles ne
peuvent espérer vivre leur "quinceañera",
sorte de "bal des débutantes" célébré en
famille et en grande pompe à l'occasion
de leur anniversaire, avant 2021. En Iran,
le seuil symbolique des 20.000 morts du
Covid-19 a été franchi. Alors que les re-
cherches s'accélèrent pour trouver un
vaccin, aux Etats-Unis, où l'aversion
d'une partie de la population est vive
contre des mesures contraignantes
comme le simple port du masque, le vac-
cin anti-Covid-19 ne sera pas obliga-
toire. Le docteur Anthony Fauci,
directeur de l'Institut américain des ma-
ladies infectieuses, a déclaré mercredi
qu'on ne pouvait "pas obliger, ou tenter
de forcer les gens à se vacciner". "Nous
ne l'avons jamais fait", a déclaré ce haut
responsable, membre de la cellule de la
Maison Blanche sur le virus.   Le gouver-
nement de Donald Trump a pré-com-
mandé des centaines de millions de doses
auprès de six sociétés développant des
vaccins potentiels et prévoit que les doses
soient gratuites. Le Premier ministre aus-
tralien Scott Morrison a quant à lui an-
noncé que se faire vacciner contre le
coronavirus devrait "être obligatoire"
dans son pays, sauf  dispense pour rai-
sons médicales. Les autorités austra-
liennes estiment qu'il faudrait que 95%
de la population soit immunisée pour
l'éradication du virus. 

L'Europe s'alarme d'un 
rebond de la pandémie 



Les Etats-Unis ne demanderont
pas la peine de mort pour deux
jihadistes du groupe Etat isla-
mique connus sous le nom des

"Beatles" et détenus par l'armée améri-
caine, a assuré mercredi le secrétaire
d'Etat Mike Pompeo à la ministre bri-
tannique de l'Intérieur Priti Patel. "Au
nom du ministère de la Justice, je vous
écris pour vous assurer que si le
Royaume-Uni accepte notre requête
d'entraide judiciaire, les Etats-Unis ne
chercheront pas (à demander) la peine
de mort dans les poursuites qu'ils pour-
raient intenter contre Alexanda Kotey et
El Shafee el-Sheikh, et si elle est pronon-
cée, la peine de mort ne sera pas appli-
quée", écrit le chef  de la diplomatie
américaine dans une lettre adressée à
Mme Patel. Les deux hommes, déchus
de leur nationalité britannique, faisaient
partie d'un quatuor surnommé par ses
otages "les Beatles" en raison de l'accent
anglais de ses membres. Leur unité avait
enlevé des journalistes étrangers, torturé
et décapité certains captifs, parmi les-

quels le Britannique David Haines, ou le
journaliste américain James Foley, tué en
2014. "C'est une percée majeure", a
salué auprès de l'AFP sa mère, Diane
Foley, en espérant un procès "équitable
mais dur" pour les deux hommes aux
Etats-Unis. "Sinon, il n'y a aucun effet
dissuasif  pour les terroristes", a-t-elle es-
timé. Capturés en janvier 2018 par les
forces kurdes en Syrie, ils avaient été pla-
cés sous le contrôle de l'armée améri-
caine en octobre 2019 en Irak, en raison
de l'offensive turque dans le nord sy-
rien. Les Etats-Unis avaient déposé dès
2015 une demande d'entraide judiciaire
auprès des autorités britanniques pour
obtenir des éléments à charge contre les
deux jihadistes de l'EI. Mais en juillet
2018, Londres avait annoncé faire une
"pause" dans cette coopération. Le gou-
vernement britannique avait alors essuyé
une pluie de critiques pour s'être abstenu
de demander à ce que la peine de mort
leur soit épargnée s'ils étaient jugés, une
entorse à son opposition de principe à
la peine capitale.  

Washington promet
d'éviter la peine capitale
à deux jihadistes de l'EI

En 2016, Oscar Walton n'avait pas
voté. Entre Hillary Clinton et Do-
nald Trump, "je trouvais qu'aucun ne
répondait vraiment aux besoins des

gens", raconte-t-il dans un parc de Milwaukee,
debout devant un pick-up décoré d'un drapeau
américain marqué à la bombe graffiti BLM
pour "Black Lives Matter". Il ne fut pas le seul.
Plus grande ville du Wisconsin, Milwaukee
offre un visage bien plus cosmopolite que les
grandes étendues rurales de cet Etat du Mid-
west, avec près de 40% d'habitants noirs et
20% hispaniques. En 2016, la participation à la
présidentielle avait plongé de 40.000 voix dans
cette ville de près de 600.000 habitants par rap-
port à la dernière élection de Barack
Obama. Provoquant une onde de choc, Do-
nald Trump avait remporté le Wisconsin avec
moins de 25.000 voix d'avance. Et gagné, grâce
à d'autres victoires sur le fil dans le Midwest, la
présidentielle. La mobilisation des électeurs
noirs devrait dont jouer un rôle clé pour déter-
miner le vainqueur entre Joe Biden et le prési-
dent républicain, le 3 novembre. Un scrutin qui
sera marqué par la confluence de crises histo-
riques: la pandémie de Covid-19 qui frappe
particulièrement les Afro-Américains, la réces-

sion économique et le mouvement historique
de colère contre le racisme et les violences po-
licières. "Je vais voter pour cette élection", as-
sure Oscar Walton, 28 ans, qui travaille pour
une association d'aide aux sans-abri et fait de la
musique. Même s'il estime que le parti démo-
crate a d'une certaine façon "laissé tomber" les
Américains noirs, il choisira Joe Biden. Le sep-
tuagénaire vétéran de la politique ne l'enthou-
siasme pas mais il pourra servir à "garder la
place jusqu'à ce que quelqu'un d'autre
arrive". Ce qui est sûr, c'est qu'on ne "peut pas"
garder "Trump à la Maison Blanche pour qua-
tre ans de plus", dit-il. "C'est un raciste systé-
mique. Un point c'est tout". Un petit groupe
d'habitants, en grande majorité afro-américains,
écoute avec lui les discours émouvants de
jeunes femmes, reconnues pour leurs parcours
en dépit de circonstances difficiles. Parmi eux,
David Bowen, 33 ans, élu démocrate de l'As-
semblée du Wisconsin, veut croire que cette
fois, les électeurs se mobiliseront. "Ce qui est
différent c'est qu'on a un candidat différent, et
que Donald Trump a déjà été élu et les gens
ont pu voir les dégâts qu'il a faits". S'il craint
que les électeurs noirs aient de nouveau à sur-
monter des obstacles pour accéder aux urnes -

-longue attente, risques liés à la pandémie, pro-
blèmes avec le vote par correspondance-- , il
estime qu'après les manifestations provoquées
par la mort de George Floyd, "certains ont réa-
lisé à quel point leur vote avait de la valeur". Et
se demandent quel candidat "apportera les
changements nécessaires dans le pays" pour
eux, leur famille, leur quartier, leur commu-
nauté. 

Pour Khenzer Senat, la réponse est toute
trouvée: Donald Trump. Ex-joueur de football
américain de 30 ans, ce républicain gère la pre-
mière annexe de campagne ouverte par le parti,
cet hiver, dans le quartier historiquement noir
de Bronzeville, à Milwaukee. "Le président en
a plus fait pour la communauté noire selon moi
que tout autre de mon vivant", explique-t-il
d'un ton posé, dans les locaux décorés d'affi-
chettes "Les voix noires pour Trump". Auprès
des électeurs du quartier, il met en avant les
points de la candidature de Biden qu'il juge ré-
dhibitoires: la question des "incarcérations
massives" qui frappent surtout les Afro-Amé-
ricains, à cause notamment d'une loi que le dé-
mocrate avait soutenue dans les années
1990. Mais aussi le bilan de Kamala Harris, pre-
mière colistière noire de l'histoire américaine

dont le passé de procureure à San Francisco
puis de procureure générale en Californie est
controversé. Les "Afro-américains votent d'ha-
bitude pour les démocrates, mais rien ne
change. Surtout ici à Milwaukee", dans ces
quartiers "frappés par la pauvreté", affirme-t-
il. Les efforts républicains ne "vont rien chan-
ger" sur le scrutin, balaye, catégorique,
Baboonie Tatum, assise dans l'un des deux
cafés "Rise and Grind" dont elle est co-proprié-
taire. Celui-ci est installé à Sherman Phoenix,
une galerie commerciale conçue après des
émeutes contre la police en 2016 et dédiée aux
petits commerces tenus par des propriétaires
noirs. Elle est l'une des rares voix démocrates
se disant "enthousiastes" avant l'élection. "En
tant que femme afro-américaine", mère de
deux filles, "je suis heureuse du choix" de Ka-
mala Harris, première femme noire et d'origine
indienne nommée colistière par un grand parti.
"Nous marquons l'histoire encore une
fois". Son passé de procureure? "Les gens évo-
luent. Alors tant qu'elle s'en tient à son pro-
gramme, ça me va". De toute façon,"je crois
que les gens (...) veulent du changement", pour-
suit cette femme de 43 ans. "C'est dur en ce
moment, pour tout le monde.
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Les électeurs noirs, clé potentielle
du duel Biden-Trump



Michael Youn a tout essayé dans sa carrière ou presque. Animateur, hu-
moriste, comédien, réalisateur et même chanteur. D'abord avec les Bra-
tisla Boys, il réalise la meilleure vente de 2002 avec un morceau, Stach

Stach, écoulé à plus d'1,2 million d'exemplaires.
Puis il a pris les traits de Fatal Bazooka. Son premier single Fous ta cagoule,

inspiré d'un sketch du Morning Live, est alors numéro 1 des ventes de singles en
France et vend 500.000 singles. Même succès pour le second titre : Mauvaise foi
nocturne - feat Vitoo (alias Pascal Obispo), parodie du titre de Diam's Confession
nocturne en collaboration avec Vitaa. Suivront, par la suite, Trankillement, Parle à
ma main avec la participation de Yelle et enfin Ce matin va être une pure soirée
avec Big Ali, PZK et Dogg soso. 

Dans une vidéo diffusée récemment par Konbini, la star a parlé de Fatal. "Si
ça marchait bien, c'est parce que je l'ai fait amoureusement. Parce que je suis fan
de rap, de Wu-Tang Clan, d'Eminem, de Busta Rhymes. Et Fatal c'est un mec qui
a digéré tout ça et qui essaye de faire la même chose mais de façon un peu rigolote",
a-t-il confié avant de révéler s'être inspiré d'un célèbre rappeur français pour créer
son personnage en la personne de Booba.

"C'est la principale inspiration", a poursuivi celui qui a remporté le Grand prix
du Festival de l'Alpe d'Huez en janvier dernier pour son film, Divorce Club. Mais
l'interprète de Caramel n'a pas apprécié "cette délicate attention". "Un jour, je l'ai
rencontré en sortant de Skyrock. Je croise Booba, j'essaye de déconner avec lui, et
j'ai vu qu'il n'était pas en mode... Il a compris que c'était ma principale source d'ins-
piration et ça ne l'a pas trop fait kiffer", a indiqué Michael Youn au sujet du roi des
clashs dans le rap game. "Il n'y a pas eu d'octogone, c'est dommage d'ailleurs !", a-
t-il conclu avec humour.

En attendant de pouvoir se dire "oui",
Jennifer Lopez et Alex Rodriguez ont
trouvé le moyen de se consoler.
Quelques mois seulement après avoir

fait l'acquisition d'une maison à Los Angeles, le
couple a décidé de se faire plaisir en s'achetant une
somptueuse villa, située dans le quartier de Star Is-
land, une île branchée de Miami, a rapporté TMZ.
Pour ce bien, la chanteuse de 51 ans et son fiancé
ont dépensé la modique somme de... 40 millions
de dollars, soit presque trois fois plus que la villa
déjà coûteuse de Meghan et Harry à Santa Barbara.

Plus qu'une simple demeure, la propriété res-
semble à un immense complexe hôtelier, tant sa
superficie et ses services sont impressionnants. En
plus de s'étendre sur 3700 mètres carrés, cette
luxueuse villa dispose de dix chambres et pas
moins de douze salles de bain. A l'extérieur, le cou-

ple peut également profiter d'une fontaine, d'une
cabane extérieure, mais aussi et surtout d'une ma-
gnifique piscine à débordement, équipée d'un ja-
cuzzi, qui offre une vue imprenable sur la baie de
Biscayne. Autour de celle-ci, Jennifer Lopez et Alex
Rodriguez devraient pouvoir passer des moments
privilégiés, en toute sérénité, grâce au bar et au coin
salon que possède cette villa.

A la nuit tombée, plusieurs éclairages se met-
tent en marche, pour sublimer encore un peu plus
les lieux. Cette propriété sera tout aussi agréable
l'hiver puisqu'elle dispose également - à l'intérieur
- d'une cave à vin, d'un salon avec cheminée et
piano ou encore d'une cuisine toute équipée. Tout
a été conçu pour que Jennifer Lopez et Alex Ro-
driguez s'y sentent bien, et surtout comme chez
eux. Une chose est sûre, ce domaine acquis pour
40 millions de dollars devrait faire des envieux...

La demeure à 40 millions
de dollars de J-Lo

La rencontre de Michael Youn
avec Booba a tourné au fiasco...

Taylor Swift a encouragé ses 87 millions
d’abonnés Twitter à voter par correspon-
dance lors de la présidentielle américaine et
de ne pas se laisser convaincre par Donald

Trump des risques de fraude que cela comporte. «
Le travail de sape calculé de Trump de l’USPS (le ser-
vice postal américain) prouve clairement une chose :
il est totalement conscient que nous ne voulons pas
de lui comme notre président. Il a choisi de tricher
outrageusement et de mettre en danger la vie de mil-
lions d’Américains dans le but de garder le pouvoir
», a écrit l’interprète de Shake It Off.

Et d’ajouter : « Le leadership inefficace de Do-
nald Trump a aggravé la crise dans laquelle nous
nous trouvons et il profite maintenant de cela pour
perturber et détruire notre droit de vote et notre droit
de voter en sécurité. Demandez un scrutin tôt. Votez
tôt. »

Comme le note Vanity Fair, l’actuel locataire de

la Maison Blanche refuse d’accorder une aide finan-
cière au service postal, affecté comme beaucoup par
la crise sanitaire, afin de gérer un surplus de courriers
lors de l’élection présidentielle de novembre. Le pré-
sident des Etats-Unis a également affirmé que ce fi-
nancement ne permettrait de toute façon pas à USPS
de pouvoir gérer le vote par correspondance. Par ail-
leurs, depuis plusieurs semaines maintenant, Donald
Trump affirme que le vote par correspondance est
la porte ouverte à la fraude électorale. Lui-même a
pourtant voté par correspondance en 2017, 2018 et
2020.

D’après un sondage de Fox News, 54% des
Américains considèrent que le gouvernement de Do-
nald Trump « n’a pas pris assez au sérieux » la pan-
démie du coronavirus, contre 29% qui pensent le
contraire. Les récentes intentions de vote restent
pour l’instant favorables à Joe Biden, candidat démo-
crate à la Maison Blanche.

Taylor Swift démonte la théorie de Donald
Trump sur le vote par correspondance



Katy Perry veut partir en tournée aussi
vite que possible. La star, qui attend
actuellement son premier enfant avec

son fiancé Orlando Bloom, a effectivement
confié dans les colonnes du Sunday Mirror
qu'elle ne veut pas faire de pause trop longue
après son accouchement. Toutefois, la chan-
teuse ne cache pas qu'elle ne sait pas quand elle
pourra retourner sur les routes à cause de la
pandémie du coronavirus.

Elle a déclaré: "J'aimerais vous dire que
mes plans sont faits mais nous n'avons aucune
idée de comment les choses se passeront cet
hiver. Je pense que tout sera un peu plus clair
en janvier ou en février. Continuons à prier.
J'espère vraiment pouvoir remonter sur scène
l'année prochaine."

Par ailleurs, l'interprète de 'Fireworks' a ré-
cemment admis qu'elle craignait autrefois de
ne pas avoir l'instinct maternel.

Elle a confié au Los Angeles Times: "Il y a
5 ans, j'aurais dit 'Sortez ce truc de moi.' Mais
j'ai compris que je ressentais ça à cause de la

manière dont j'ai été élevée moi-même. Donc
j'ai reprogrammé ma façon de penser. Notre
cerveau est très malléable. Vous pouvez lui
donner une nouvelle forme quand vous le sou-
haitez."

Et Katy a récemment confié qu'elle sou-
haitait inculquer de bonnes valeurs à sa fille, dé-
clarant durant une discussion virtuelle pour
'Nova's Red Room': "La perspicacité, l'intégrité,
ainsi qu'un sens de la justice. Ce dernier point
est si important pour moi. Si quelqu'un n'est
pas traité de façon juste... je me souviens qu'en
grandissant, j'agissais comme une médiatrice à
l'école. Je m'écriais 'Ça n'est pas juste!'. Mais je
sais aussi comment me faire l'avocat du diable,
donc si je devais participer à un débat mainte-
nant, ça se passerait probablement très bien.
La revanche n'est pas quelque chose qui m'in-
téresse. Vous savez ce que je fais? Je ne dépense
tout simplement pas mon énergie sur les gens
qui n'en valent pas la peine. Je dis tout simple-
ment 'Je n'ai pas le temps. Que Dieu te bénisse
au cours de ta vie.' "

Katy Perry ne compte pas se reposer trop
longtemps après son accouchement
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Miley Cyrus  prête à renfiler la
perruque d'Hannah Montana 

17People

Miley Cyrus serait ravie de reprendre son rôle d'Hannah Montana dans une nou-
velle saison de la série Disney Channel. La chanteuse et actrice de 27 ans, qui a
sorti le 14 courant son dernier single, Midnight Sky, a déclaré dans l'émission de

radio Carolina With Greg T In The Morning qu'elle avait toujours la perruque de son per-
sonnage et qu'elle était impatiente de commencer à tourner une nouvelle saison de la série
qui l'a révélée.

« Vous savez quoi ? Honnêtement, j'essaie de mettre cette perruque tout le temps, a
plaisanté la star, qui serait de nouveau célibataire. Elle est dans un garde-meubles à ramasser
la poussière et je suis prête à la renfiler. L'opportunité se présentera. J'aimerais vraiment la
ressusciter un jour. »

Miley Cyrus a ajouté avec humour que son personnage, une chanteuse adolescente qui
garde son identité de popstar secrète, même de ses amis les plus proches, en utilisant un
déguisement sur scène était « coincée en 2008 » et avait besoin d'un makeover avant d'être
prête à faire son retour après 10 ans d'absence. «J'adorerais refaire une saison. Je pense que
ce serait difficile pour moi de rester enfermée sur une sound stage pendant quelques an-
nées, mais ce n'est pas pour tout de suite et j'espère que j'en serai la réalisatrice », a ajouté
Miley Cyrus.

Beyoncé était censée "en raconter encore plus" dans son nouvel album visuel 'Black
is King', toutefois la pandémie du coronavirus a altéré ses plans.

La chanteuse a récemment dévoilé son nouveau disque visuel renversant sur la plate-
forme de streaming Disney+, et deux des producteurs - Kwasi Fordjour et Blitz Bazawule
- ont désormais admis que le projet avait dû être modifié à cause de la crise sanitaire.

Kwasi a déclaré lors d'une interview avec The Fader: "On comptait en raconter bien
plus. On a considéré toutes nos options et on s'est dit 'Okay, voilà ce que nous avons, voilà
le message, voilà l'histoire. Comment pouvons-nous l'améliorer encore plus?' On avait les
éléments clés et toutes ces choses ont contribué à l'histoire de l'album telle que nous l'avons
raconté."

Pour assembler tous ces ingrédients sans filmer d'autres scènes, Kwasi et Blitz ont dû
utiliser d'anciennes vidéos jamais utilisées, ce qui a représenté un défi de taille pour l'équipe
entière.

Toutefois, Blitz est convaincu que ce problème est survenu pour une bonne raison et
au bon moment.

Il a déclaré: "Le Covid a tellement changé notre façon de voir le monde et je pense que
notre univers est si sage. Le timing de cet album n'aurait pas pu être mieux. Nous voulions
ajouter des choses mais l'univers a dit non. On a tourné tellement de contenu que l'on n'a
jamais écouté ou regardé, donc on a dû faire marche arrière et créer quelque chose à partir
de ce que nous avions déjà."

'Black Is King' s'inspire de l'album 'The Lion King: The Gift', le disque que Beyoncé a
créé suite au remake du 'Roi Lion' sorti en 2019, dans lequel elle prêtait sa voix à Nala.

Beyoncé a dû raccourcir 'Black is
King' à cause de la crise sanitaire
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En Amazonie, déforestation et impunité attisent les feux

"Comment vous voulez
qu'on plante si on ne
brûle pas?" : près de
Novo Progresso (centre-

ouest), une des zones d'Amazonie parmi
les plus touchées par les incendies, la dé-
forestation et les brûlis pour nettoyer les
champs ne faiblissent pas.

A 70 km de Novo Progresso, ville
amazonienne du sud de l'Etat de Para, les
flammes dévorent depuis plus d'une
demi-heure une parcelle de la propriété de
Pedro Gomes, 48 ans, fermier sur des
terres que lui a cédées le gouvernement
brésilien il y a quelques années.

L'homme, qui n'a pas souhaité donner
son vrai nom, chapeau de cow-boy vissé
sur la tête et visage buriné par le soleil, fait
partie des milliers d'agriculteurs et d'éle-
veurs de la région amazonienne qui ont
recours aux incendies volontaires pendant
la saison sèche pour préparer la terre, éli-
miner les parasites, cultiver du maïs, du
soja ou encore planter de l'herbe pour le
bétail.

"Pour les satellites de l'Institut natio-
nal de recherche spatiale (INPE), ceci est
un foyer d'incendie. Vous pouvez le
croire?", lance avec un sourire l'agricul-
teur, appuyé sur le portail d'entrée de son
exploitation de 48 hectares, une surface
modeste à l'aune brésilienne.

L'INPE, qui compile des données sur
les feux en cours, fournit chaque mois les
statistiques de la déforestation dans le
pays.

"Ça c'est un brûlis, ce n'est pas un in-
cendie. Et s'il déborde, la forêt l'éteint",
insiste Pedro Gomes, avant de demander

comment il est possible de planter "si on
ne brûle pas". Derrière le nuage de fumée
et les rares troncs d'arbre toujours debout,
sa modeste maison de bois se laisse à
peine entrevoir.

Le gouvernement du président d'ex-
trême droite Jair Bolsonaro a officielle-
ment interdit en juillet les brûlis pour 120
jours, conséquence de la crise internatio-
nale déclenchée en 2019 par la multiplica-
tion des incendies dans la plus grande
forêt tropicale du monde, cruciale pour
l'équilibre climatique de la planète.

Les mois d'août et de septembre se-
ront déterminants pour savoir si la légis-
lation a été respectée et a permis un
retournement de tendance, comme le
promet le gouvernement.

En juillet, le déboisement a connu une
baisse de 36% par rapport au niveau re-
cord de juillet 2019. Mais au cours des 12
derniers mois - août 2019-juillet 2020 - la
déforestation a atteint 9.205 km2, soit
34,5% de plus que l'année antérieure.

Sur les milliers de kilomètres parcou-
rus depuis le début août dans l'Etat du
Mato Grosso et celui, limitrophe, du Para,
une équipe de l'AFP a pu voir des restes
d'arbres encore fumants sur de vastes
propriétés d'élevage. Elle a également pu
observer les immenses surfaces de terres
fraîchement déboisées, prêtes à être brû-
lées.

L'an dernier, alors que les incendies
ravageaient l'Amazonie, Novo Progresso
avait été l'épicentre d'une "Journée du
feu", organisée supposément par des agri-
culteurs du Para pour montrer que les
promesses électorales de Jair Bolsonaro,

favorable à une exploitation de la forêt,
étaient prises au sérieux.

Le nuage de fumée avait atteint la mé-
gapole de Sao Paulo à 2.500 km de là.

Agamenon Menezes, président du
syndicat des producteurs ruraux de Novo
Progresso, assure que la "Journée du feu"
a été une "invention des médias et des
ONG". Il demande surtout que le gou-
vernement légalise les exploitations exis-
tantes pour que leurs propriétaires "soient
obligés de respecter la législation environ-
nementale".

Les défenseurs de l'environnement
rappellent qu'il n'y a quasiment jamais
d'incendie naturel dans la forêt amazo-
nienne et que les feux qui la ravagent sont

indissociablement liés à la progression du
déboisement.

Des 9.000 km2 déboisés au cours des
12 derniers mois, 11% ont touché des
zones de préservation environnementale
ou des réserves indigènes.

"Ceux qui envahissent les terres mar-
quent leur territoire en déboisant et en
+plantant des boeufs+ (...) et quand ils
déboisent, la seule manière de les trans-
former en terres agricoles c'est de les brû-
ler", explique Beto Verissimo, fondateur
de l'Institut de l'homme et de l'environ-
nement de l'Amazonie (Imazon).

"Très souvent, ils espèrent ensuite
vendre la ferme à d'autres opérateurs éco-
nomiques", souligne-t-il.
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Ingrédients
• 4 poivrons verts et un poivron rouge 
• 2 piments verts frais 
• 3 tomates 
• 4 gousses d'ail 
• 1/2 cuil. à café de cumin 
• Sel - poivre 
• Huile d'olive 
• Vinaigre 
• Harissa 

Préparation
Laver vos légumes et les disposer sur une plaque allant au four (éplucher l'ail)
Les faire griller th 6 pendant environ 30 minutes, surveiller la cuisson
Enlever la peau, épépiner, et couper en petits dés.
Arroser d'huile d'olive, ajouter un peu de harissa, vinaigre et cumin et mettre au ré-

frigérateur.

Salade mechouia

En Arctique, la banquise fond plus vite
que les modélisations actuelles le prédi-
sent, ont averti mardi des chercheurs de

l'Université de Copenhague.
"Nos analyses des conditions dans l'océan

Arctique montrent que nous avons clairement
sous-estimé le taux d'augmentation de la tempé-
rature dans l'atmosphère au plus proche du ni-
veau de la mer, laquelle a finalement fait fondre
la banquise plus rapidement que nous l'avions
prévu", a expliqué Jens Hesselbjerg Christensen,
professeur de climatologie, dans un communi-
qué de l'Université.

Selon les auteurs de l'étude publiée fin juillet
dans la revue Nature, la hausse exceptionnelle de
la température observée actuellement dans l'Arc-
tique n'a de précédent qu'une augmentation si-
milaire lors du dernier âge de glace.

A cette époque, les températures sur la ca-
lotte glaciaire groenlandaise ont augmenté plu-
sieurs fois, entre 10 et 12 degrés, sur une période
de 40 à 100 ans.

Jusqu'à présent, les scientifiques fondaient
leurs estimations sur une augmentation stable et
lente des températures en Arctique mais la nou-
velle étude montre que le rythme de la hausse
est plus soutenu.

"Les changements se produisent si rapide-
ment pendant les mois d'été que la banquise est
susceptible de disparaître plus vite que la plupart
des modèles climatiques ne l'ont jamais prédit",

a prévenu M. Hesselbjerg Christensen.
En juin 2019, une photo impressionnante

de la fonte précoce des glaces prise dans le nord-
ouest du Groenland avait fait le tour du monde.

On y voit des chiens de traîneau progressant
péniblement dans un fjord dont la banquise est
recouverte par cinq ou six centimètres de glace
fondue. Face aux montagnes déneigées, l'attelage
semble marcher sur l'eau.

D'après une étude récente de l'Université de
Lincoln (Royaume-Uni), la fonte des glaces au
Groenland devrait contribuer à hauteur de 10 à
12 cm à la hausse du niveau des mers d'ici 2100.

D'autres scientifiques estiment que la fonte
de la calotte glaciaire du Groenland est irrémé-
diable. Selon eux, elle continuerait à rétrécir
"même si le réchauffement climatique s'arrêtait
aujourd'hui" car les chutes de neige ne compen-
sent plus les pertes de glace.

En Arctique, la banquise
fond plus vite que prévu
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Un caractère bien trempé et un
symbole du jeu à la barcelo-
naise: Ronald Koeman (57
ans), nommé entraîneur pour

redresser un Barça en crise, incarne l'âge
d'or de la "Dream Team" de Johan
Cruyff  et la longue tradition néerlan-
daise du club catalan.

Apôtre du "totaalvoetbal" qui a garni
son CV entre sa naissance à Zaandam
(ouest des Pays-Bas) et son retour ce
mardi à Barcelone, Koeman, annoncé
depuis plusieurs années comme un pos-
sible entraîneur du Barça, va désormais
accomplir son "rêve" sur le banc blau-
grana.

Il aura fort à faire, tant le Barça est à
reconstruire après la débâcle historique
subie contre le Bayern Munich vendredi
dernier en quart de finale de Ligue des
champions (8-2).

"En tant qu'entraîneur, j'ai deux
rêves à réaliser. Le premier est d'être sé-
lectionneur des Pays-Bas. Mon autre
rêve, c'est d'entraîner un jour le Barça",
avait déclaré le technicien il y a trois ans,
quand son nom circulait pour remplacer
Luis Enrique sur le banc du Barça, qui
avait finalement opté pour Ernesto Val-
verde.

Pour accomplir ce second rêve, il a
dû renoncer au premier: sélectionneur
des Pays-Bas pendant deux ans (2018-
2020), il a préférer quitter l'équipe natio-
nale, qu'il devait guider à l'Euro-2020
reprogrammé à l'été 2021, pour s'enga-
ger avec le FC Barcelone.

"Tout le monde sait que j'aime le
Barça, les gens savent tout l'amour que
j'ai pour ce club dans lequel j'ai grandi
comme joueur et comme personne",
avait-il souligné en 2017.

Pour obtenir ce banc, Koeman avait
mis toutes les chances de son côté: "Tin-
tin", comme il est surnommé en Es-
pagne pour sa houpette blonde, avait

annoncé le 3 novembre 2019 sur Fox
Sports disposer d'une clause dans son
contrat de sélectionneur des Oranje (qui
courait jusqu'en 2022) lui permettant de
rejoindre le FC Barcelone en cas de pro-
position du club catalan.

Entre l'équipe blaugrana et Koeman,
c'est une histoire d'amour mutuel:
comme joueur, sous les couleurs du
Barça (1989-1995), le blondinet avait no-
tamment offert sa première C1 au club
en 1992, d'un limpide et puissant coup
franc contre la Sampdoria en finale à
Wembley (1-0 a.p.). Le couronnement
de la "Dream Team" entraînée par son
mentor, Johan Cruyff, et sa "meilleure
saison" comme joueur, selon ses propres
mots.

Koeman arrive au Barça à l'été 1989,
après avoir déjà gagné quatre champion-
nats des Pays-Bas et une Coupe des
clubs champions, en 1988 avec le PSV
Eindhoven. Sous les ordres de son illus-
tre compatriote Cruyff, il découvre
l'ADN du jeu catalan.

Son armoire à trophées se remplit
alors: outre la C1, le solide défenseur
central qu'est Koeman remporte quatre
Championnats d'Espagne, une Coupe
du Roi et une Supercoupe d'Europe.

Après sa retraite de joueur, il fait ses
armes comme adjoint chez les "Oranje"
(1997-1998) et au FC Barcelone, déjà
(1998-2000), aux côtés de son compa-
triote Louis van Gaal.

Koeman débute comme entraîneur
principal au Vitesse Arnhem (2000-
2001), mais c'est sur le banc de l'Ajax

Amsterdam (2001-2005) qu'il commen-
cera à être reconnu comme entraîneur,
en remportant notamment deux titres
de champion des Pays-Bas.

Les expériences suivantes sont miti-
gées: au Benfica Lisbonne (2005-2006),
au PSV Eindhoven (2006-2007), à l'AZ
Alkmaar (2009), ou à Everton (2016-
2017), Koeman ne tiendra qu'une année,
et sera à chaque fois démis de ses fonc-
tions pour manque de résultats.

S'il réussit un peu mieux à Feye-
noord (2011-2014) et à Southampton
(2014-2016) avant d'accéder à la sélec-
tion néerlandaise, sa seule expérience
sur un banc espagnol est mitigée. A son
arrivée à Valence (2007-2008), Koeman
chambarde l'effectif. Le club se battra
pour le maintien mais le coach sera re-
mercié avant la fin de la saison, le 21
avril 2008, juste après avoir remporté la
Coupe du Roi.

Et pourtant, ce n'est qu'avec des
changements drastiques de ce calibre
que Koeman, qui a frôlé le pire avec un
malaise cardiaque en pleine crise du
nouveau coronavirus début mai, pourra
transformer ce Barça de plomb en une
nouvelle génération dorée. Car il y a du
talent, avec les grands espoirs Ansu Fati
(17 ans), Riqui Puig (21 ans), Ousmane
Dembélé (23 ans) ou encore sa pépite de
compatriote Frenkie de Jong (23 ans),
recruté l'été dernier.

Ce sera tout le projet de l'alchimiste
Koeman: redonner à ce terne Barça le
même brillant que lui a offert sa flaves-
cente chevelure.

Koeman, cerveau “Oranje”, cœur blaugrana 

Le projet
de l'alchimiste : 
redonner au terne
Barça le même
brillant que 
sa flavescente
chevelure

“



S’il y a un club en droit de se targuer plus
que d’autres de ses performances, c’est
bel et bien le Raja. La phase post-confi-
nement réussit fort bien aux Verts qui

viennent d’aligner, mercredi au stade Prince Héritier
Moulay El Hassan pour le compte de la 23ème
journée de la Botola Pro, une autre victoire au dé-
triment du FUS (1-0), grâce à un but de leur capi-
taine Mohcine Moutawalli à la demi-heure de jeu.

Court succès certes, mais combien précieux
puisqu’il a permis au Raja de consolider son statut
de leader, voyant désormais son capital points pas-
ser à 45 soit cinq longueurs d’avance sur le Wydad
qui compte un match en moins face au RBM re-
porté à une date ultérieure en raison de la détection
de cas positifs au Covid au sein des effectifs des
deux clubs.

En ce qui concerne l’autre prétendant au titre,
la RSB, elle n’a pu faire mieux qu’un nul blanc à Ber-
rechid, glanant par là même un point (40) pour re-
joindre provisoirement le WAC à la deuxième place,
ce qui laisse prévoir une fin de saison crânement
disputée.

En ce qui concerne les deux autres rencontres
qui se sont déroulées mercredi, le HUSA, qui alterne
le bon et le moins bon, a été cette fois-ci accroché
dans ses bases (2-2) par l’équipe spécialiste des issues
de parité, l’OCS. Tandis que le RCOZ, qui vient d’ef-
fectuer sa première sortie depuis la reprise du
concours, a pu disposer du Moghreb de Tétouan sur

le score étriqué de 2 à 1.
A rappeler que le bal de cette journée a été ou-

vert mardi par les rencontres qui ont opposé le DHJ
à la RCAZ et le MCO à l’OCK. La première a
tourné à l’avantage des Jdidis (2-1) qui n’avaient plus
gagné depuis la 16ème manche et leur victoire en
déplacement sur le Wydad (0-1), et la seconde s’est
soldée sur carton plein, en faveur des Oujdis. Ces
derniers sont parvenus à secouer le cocotier,
confortant ainsi leur position au pied du podium en
étant quatrièmes avec 39 points. Contrairement à
l’OCK dont la traversée du désert se poursuit au
grand dam de ses supporteurs qui auront à croiser
les doigts et espérer vivement que les mal barrés ne
se ressaisissent pas au sprint final.

S’agissant des deux cancres de service par ex-
cellence, le RBM et l’IRT, ils n’ont pu jouer leurs
matches respectivement face au WAC à Casablanca
et l’ASFAR à Tanger à cause de la contamination
de certains joueurs au virus.

D’ailleurs lors de la prochaine journée prévue ce
week-end, le calendrier renferme le sommet du bas du
tableau entre le RBM et l’IRT, qui risque fort bien
d‘être ajourné. Et pour éviter ce genre de tracas pou-
vant fausser le déroulement du championnat,  il sera
procédé désormais à « des rassemblements fermés
pour les clubs de la Botola Pro D1 et D2 jusqu'à la fin
de la saison afin de prévenir la propagation du coronavi-
rus, protéger la santé des joueurs et des équipes tech-
niques et médicales et éviter tout contact avec des

personnes infectées et ce pour permettre la poursuite de
la compétition dans des conditions sûres ».

A noter que les matches de la 24ème journée
démarreront samedi à 20h00 avec OCK-RSB et
MAT-FUS, alors qu’à 22 heures, l’OCS jouera le
RCOZ et le HUSA affrontera le CAYB. Dimanche
à 20h00, il y aura l’éventuel RBM-IRT et Raja-DHJ,
un choc qui intervient quelques jours après leur pre-
mière confrontation, sanctionnée par un nul, pour

le compte de la mise à jour du championnat. 
Les deux dernières rencontres dominicales ne

manqueront point d’attrait, particulièrement le choc
ASFAR-MCO, au moment où le Wydad est sommé
de montrer un autre visage du côté de Zemamra en
vue de rassurer ses supporteurs qui nourrissent de-
puis un bon bout de temps des inquiétudes légi-
times.

Mohamed Bouarab

Les sanctions de la semaine
La Commission centrale de discipline s’est réunie et a décidé ce qui suit :
En Botola Pro D1 :
22ème  journée :
– Suspension du joueur du MCO, Mohamed Boujad pour deux matchs dont un avec sursis

suite à son expulsion lors du match face à la RSB (art.85 du code disciplinaire).
– Suspension du joueur de la RSB, Issoufou Daiou pour un match pour avoir écopé de deux

avertissements lors du match face au MCO (art.2-53 du code disciplinaire).
– Amende de 2.000 dirhams à l’encontre de l’OCS après que ses joueurs aient écopé de cinq

avertissements lors du match face au CAYB.
En Botola Pro D2 :
25ème journée :
– Suspension du joueur du WST, Mehdi Ahlane après avoir écopé de deux avertissements lors

du match face à l’IZK selon l’article 2-53 du code disciplinaire.
– Amende de 1.500 dirhams à l’encontre du WST après que ses joueurs aient quatre avertisse-

ments lors du match face à l’IZK.
Source : frmf.ma

Le Raja vise 
à creuser 
l’écart dare-dare
Aux poursuivants des Verts de 
ne pas se faire trop distancer

Le sélectionneur national, Vahid Halilhod-
zic, a exposé, lors d'une rencontre tenue
au Complexe Mohammed VI de football

avec la Direction technique nationale (DTN) et
en présence des responsables des différents dé-
partements, des entraîneurs des sélections natio-

nales des jeunes catégories ainsi que leurs ad-
joints, l'identité et la philosophie de jeu au sein de
l’équipe A. 

Dans le cadre de la coordination entre les sé-
lections nationales et les composantes de la
DTN, le sélectionneur national a également pré-
senté les défis sportifs, physiques et mentaux aux-
quels font face les joueurs et a fait part de ses
conseils et orientations aux différents joueurs
dans les différents postes en matière de prépara-
tion physique, régime alimentaire et d’accompa-
gnement médical et psychologique.

Dans un communiqué publié sur son site, la
Fédération a rappelé que cette rencontre a été or-
ganisée en application des objectifs de la FRMF
visant à établir une communication institution-
nelle entre les acteurs du développement du ren-
dement des sélections nationales.

Vahid Halilhodzic expose
l'identité et la philosophie
de jeu au sein de l’EN

La Comité d’urgence de la CAF a ap-
prouvé la date de reprise des élimina-
toires de la Coupe d'Afrique des

Nations, Cameroun 2021 et de la phase de
groupes des éliminatoires de la Coupe du
Monde de la FIFA, Qatar 2022.

Un calendrier chargé attend les équipes
participantes avec des confrontations prévues
de novembre 2020 à novembre 2021 dont l’en-
jeu consiste à conquérir les places qualificatives
pour les phases finales des deux compétitions.

Le programme des deux compétitions a
dû être révisé en raison de la pandémie de
Covid-19 qui a interrompu de nombreuses ac-
tivités sportives à travers le continent et au-delà
pendant un certain temps.

Pour la CAN, les éliminatoires reprendront
du 9 au 17 novembre 2020 avec les matches
des 3e et 4e journées tandis que les deux der-
nières journées (5 et 6) auront lieu du 22 au 30

mars 2021.
Les 40 équipes en lice en vue de l’obten-

tion des cinq places qualificatives pour Qatar
2022 commenceront leur campagne entre le
31 mai et le 15 juin 2021 avec les matches des
1ère et 2e journées. Les rencontres comptant
pour les 3e et 4e journées se dérouleront du 30
août au 7 septembre 2021, tandis que les
matches des journées 5 et 6 auront lieu du 4 au
12 octobre 2021.

Les matchs de barrages aller et retour sont
prévus du 8 au 16 novembre 2021.

Par ailleurs, la CAF tient à rappeler qu’elle
surveille de près la situation et travaille avec les
autorités compétentes en ce qui concerne l’or-
ganisation des matches. Des mesures relatives
seront annoncées en cas de développements
pouvant affecter le déroulement d’un match
sur le site désigné.

Source : cafonline.com

CAN 2021 et Mondial 2022 

La CAF arrête les dates de
la reprise des éliminatoires

Sport
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La fin
du rêve
de Lyon
PSG-Bayern pour une finale
XXL de la Ligue des champions

Le rêve de Lyon a logiquement pris
fin contre le Bayern Munich (3-0),
en demi-finale de la Ligue des
champions, mercredi à Lisbonne.

Le Paris SG affrontera donc le club allemand
pour le titre, dimanche.

Comme son rival Saint-Etienne en 1976,
l'épopée de l'OL s'est heurtée à un poteau.
Le destin de la frappe de Karl Toko-Ekambi,
repoussée par le montant gauche de Manuel
Neuer, va forcément hanter les Lyonnais, qui
dominaient à ce moment-là (17e).

Une minute plus tard, Serge Gnabry,
d'une superbe frappe, a ouvert le score (18e),
scellant le dénouement de l'aventure euro-
péenne des Gones, qui n'ont pas trouvé les
ressources pour s'en remettre.

Après les exploits contre la Juventus et
Manchester City, les hommes de Rudi Garcia
ont manqué de ce brin de réussite qui leur
aurait permis de compenser leur déficit de
talent face au grand favori du "Final 8".

Ils ont bien réussi un début de match en-
thousiasmant, mais entre le raté de Toko-
Ekambi et le duel perdu par Memphis Depay
(4e), les occasions gâchées se payent très
cher face au Bayern, qui n'a pas eu besoin
d'autant de tentatives pour battre Anthony

Lopes.
"On est très déçu", a admis le technicien

lyonnais. "Nous aurions dû ouvrir le score.
Ils n'ont même pas eu une occasion, c'est sur
un exploit individuel qu'ils ont marqué. On
a ressenti ça comme une injustice".

Le doublé de Gnabry (33e) a même
laissé envisager un scénario "à la barcelo-
naise" pour les Bavarois, qui avaient pulvé-
risé le Barça au tour précédent (8-2).

Mais Lyon n'a pas lâché en seconde pé-
riode, jusqu'à la tête de Robert Lewandowski
(88e), pour sa 15e réalisation de la saison en
C1, qui a donné un air sévère au score, ne re-
flétant pas l'état d'esprit des Lyonnais, qui se
sont battus en seconde période pour s'offrir
une sortie digne.

"On sort avec la tête haute, je suis vrai-
ment fier de tous les joueurs, du staff. Contre
une équipe meilleure, il faut accepter. Il y a
un écart, surtout économique", a assuré le
directeur sportif  Juninho, à RMC Sport.

La belle histoire de l'OL s'arrête donc en
demi-finale, comme en 2010, quand le
Bayern - décidément - lui avait claqué au nez
les portes de la cour des très grands (1-0, 3-
0).

Le calendrier chamboulé par le corona-

virus prive ses supporters d'une intersaison
pour ressasser les images des exploits de
l'OL, de l'éclosion de Maxence Caqueret aux
déboulés fous de Maxwel Cornet. Dès le 28
août, la réception de Dijon, en Ligue 1, fera
l'effet d'un dur retour à la réalité pour Lyon.

L'absence en Coupe d'Europe à la ren-
trée, pour la première fois depuis 1996-97,
annonce un mercato agité, avec le départ at-
tendu de certains cadres de l'effectif, à com-
mencer par le milieu Houssem Aouar.
L'incertitude plane autour de l'héritage de cet
été inespéré.

Pour continuer à rêver, le football fran-
çais se tourne donc vers le Paris SG qui peut
lui apporter sa seconde C1, après Marseille
en 1993.

L'affiche entre l'ambitieux PSG, qui joue
sa première finale, et la place forte alle-
mande, en quête de son 6e titre (le premier
depuis 2013), promet une opposition XXL,
entre deux cadors qui n'ont pas laissé de
chance aux outsiders Leipzig (3-0) et Lyon
en demies.

Devant sa télévision, l'entraîneur
Thomas Tuchel a constaté la solidité du
bloc bavarois, renforcée par l'efficacité
du gardien Neuer, décisif  à plusieurs re-

prises (9e, 58e, 86e).
Dans les couloirs, Alphonso Davies et

Serge Gnabry ont aussi été impressionnants,
et contrôler leur influence sera l'une des clés
pour Paris. Ils sont les moteurs d'une équipe
qui ne s'arrête jamais d'attaquer.

"J'ai été impressionné par la capacité du
Bayern à être efficace", a expliqué Garcia.

Le technicien parisien a aussi vu le retour
sur le terrain de Benjamin Pavard, l'habituel
titulaire qui s'est blessé début août à une che-
ville et a bénéficié de quelques minutes
contre Lyon.

Mais Lyon lui a aussi donné quelques
clés pour forcer le coffre-fort munichois, qui
a enchaîné un 21e succès consécutif. L'OL
s'est créé des occasions en jouant dans le dos
de la défense.

"On a perdu le ballon trop facilement.
On a fait entrer l'adversaire dans le match,
c'est quelque chose qu'on doit arrêter le plus
vite possible", a admis le technicien allemand
Hans Flick.

La défense à trois a aussi montré que la
force de frappe allemande, qui restait sur une
moyenne supérieure à quatre buts par match
dans la compétition, pouvait être plutôt
contenue. Aux Parisiens de faire mieux.

Infantino blanchi par la justice interne 
Le président de la FIFA toujours visé par une procédure pénale 

Demi-soulagement pour Gianni Infan-
tino: la justice interne de la Fifa a
certes décidé mercredi de "classer l'af-
faire" le visant, mais le patron du

football mondial est toujours sous le coup d'une
procédure pénale en Suisse.

"Après avoir examiné la documentation et les
preuves pertinentes", la présidente de la chambre
d'instruction de la Commission d'éthique, la Co-

lombienne Maria Claudia Rojas, a décidé de "clas-
ser l'affaire en raison de l'absence évidente de
preuves concernant toute violation présumée du
code d'éthique", a annoncé la Fifa dans un com-
muniqué.

Depuis le 30 juillet, M. Infantino est sous le
coup d'une procédure pénale, le procureur fédéral
extraordinaire Stefan Keller estimant qu'il y a des
"éléments constitutifs d'un comportement répré-

hensible en rapport avec la rencontre entre le pro-
cureur général Michael Lauber" et le président de
la Fifa, rencontres non documentées et faisant sur-
gir des soupçons de collusion.

Les infractions évoquées par la justice suisse à
l'encontre de M. Infantino sont "l'incitation à l'abus
d'autorité", à la "violation du secret de fonction"
et à "l'entrave à l'action pénale".

La commission d'éthique avait ouvert une en-
quête sur la base "de la parution de diverses infor-
mations dans plusieurs médias dès mai 2020" et à
la suite d'une plainte déposée auprès d'elle.

L'investigation a porté à la fois sur les rencon-
tres entre MM. Lauber et Infantino et sur un vol
effectué par le patron de la Fifa en jet privé, du Su-
riname à Genève, aux frais de la Fifa, sous prétexte
d'un rendez-vous urgent.

Au final, selon Mme Rojas, sur la base des "in-
formations disponibles, aucun aspect des compor-
tements analysés ne constitue une violation de la
réglementation de la Fifa (...) et ne justifierait au-
cunement l'adoption de quelque mesure que ce
soit, y compris une suspension provisoire".

En septembre 2015, la Commission d'éthique
avait été très prompte à ouvrir une enquête visant
Sepp Blatter, alors président, et Michel Platini, pour
un paiement suspect du premier au second,
quelques jours seulement après l'ouverture d'une
procédure pénale visant le Valaisan. Les deux

hommes avaient ensuite été suspendus provisoi-
rement 90 jours, avant une suspension définitive
de plusieurs années.

Depuis l'annonce de l'ouverture de la procé-
dure pénale le 30 juillet, M. Infantino n'a pas été
convoqué par le procureur. "On espère qu'il (le)
soit le plus vite possible", a indiqué mercredi à
l'AFP Jean-Pierre Méan, l'un des avocats mandatés
par la Fifa. M. Infantino pourra dès lors avoir accès
au dossier et connaître le contenu de la plainte ano-
nyme à l'origine de l'ouverture de la procédure.

"Je suis tout à fait confiant qu'il y aura un non-
lieu", a ajouté M. Méan, spécialiste de la lutte anti-
corruption, mandaté depuis mai par la Fifa et pour
qui "il n'y a rien de mal à rencontrer un procureur,
même de façon informelle, c'est tout à fait habituel
et absolument pas criminel".

Interrogé mercredi par l'AFP, le professeur
suisse de droit pénal Mark Pieth, qui avait mené en
2011 les réformes de la justice interne de la Fifa, a
indiqué que "l'on pouvait s'attendre à ce que Mme
Rojas classe l'affaire. Mais c'est plutôt bien qu'elle
ait ouvert une enquête préliminaire, c'est une pre-
mière étape".

"Maintenant il sera intéressant de voir ce que
la justice suisse va faire. Si elle décide de poursuivre
la procédure visant M. Infantino, Mme Rojas
risque de perdre sa réputation", a ajouté le profes-
seur à l'Université de Bâle.




